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ÉDITO

directeur général de l’I
lec  Richard Panquiault, 

Béquille  
ou prothèse ?

Rarement un texte sur les relations commerciales aura suscité 
autant de passions, d’attentes et de controverses que la loi  
visant à « protéger la rémunération des agriculteurs », pur 
produit du technocratisme à la française pour les uns, acte 

politique fort et indispensable pour d’autres, selon que l’on s’attache plu-
tôt à la complexité indéniable de la forme ou à l’objectif affiché dans un 
intitulé qui fait consensus.  
Il est d’usage de stigmatiser la prolifération des textes législatifs sur les 
relations commerciales en France, qui n’a effectivement pas d’équiva-
lent, et d’y voir la source de tous nos maux. 

Mais la vérité, c’est que ce texte, nous l’avons mérité : il est la 
conséquence de notre incapacité collective historique à 

entretenir des relations équilibrées entre les différents 
maillons des filières, de l’amont agricole aux enseignes 

de distribution, en passant par les industriels.
Les textes de loi ont un pouvoir structurant sur les 
comportements et les pratiques ; de celui-ci, il faut 
déjà espérer que tout ce qui est sans rapport avec la 
matière première agricole, composants et produits 

finis, n’en subira pas des dommages collatéraux 
fatals, du fait des arbitrages et des mécanismes de 

péréquation que la loi va inévitablement induire dans  
les pratiques de négociation des enseignes. Cette pré-

occupation a guidé l’Ilec et continuera de le faire.
Et des différents mécanismes contraignants prévus à l’égard de  

l’ensemble des acteurs directement concernés par le texte, il faut espérer 
qu’ils feront progresser la bonne foi, le pragmatisme et in fine la confiance, en 
imposant la contractualisation, la transparence et la cohérence, là où le rap-
port de force et l’opportunisme ont toujours occupé une place démesurée. 

Seules une appropriation raisonnée du texte et la volonté de se conformer à 
son esprit permettront de produire des résultats positifs pour l’amont agri-
cole sans dommages pour les autres maillons de la filière et les autres caté-
gories de produits de grande consommation. Et peut-être un jour de conduire 
à une réduction de l’arsenal législatif, davantage béquille que prothèse… 
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Daniel Diot,  secrétaire général de l’Ilec

La loi n° 2021-1357 du 18 octobre 2021 visant à protéger la rémunération  
des agriculteurs, dite Égalim 2, a fait l’objet d’un processus législatif  très court  

mais très intense, au regard de l’enjeu et du contexte.

Loi Égalim 2, entre 
complexité et appropriation

contrats avant le 1er janvier), la loi est donc pleinement appli-
cable aux accords qui vont régir l’exercice 2022.
Il faut admettre que le texte est d’une complexité technique 
certaine, et que son adoption en pleine élaboration des condi-
tions générales de vente, à quelques jours de la date butoir 
d’envoi de ces documents, ne facilite pas son appropriation 
par les opérateurs – même si ceux-ci ont pu, dès l’été, antici-

per ce qu’il adviendrait à l’automne.

Non-négociabilité 
partielle

Pour autant, la transposition de ces prin-
cipes en mécanismes juridiques n’a pas 
été facile, car le texte a dû en perma-
nence naviguer entre les écueils de 
l’anticonstitutionnalité et de la confor-

mité aux principes du droit de la concur-
rence, et il peut avoir des effets de bord 

non négligeables.
Le postulat de départ est simple dans son 

expression : pour permettre d’améliorer significati-
vement la rémunération de l’amont agricole, dans un 
contexte de guerre des prix entre enseignes, il convient de 
donner de la traçabilité au coût de la matière première agri-
cole qui entre dans la composition des produits alimen-
taires de grande consommation. Pour ce faire, les contrats 
entre producteurs et industriels ou distributeurs doivent 
être pluriannuels et comporter des clauses obligatoires 
garantissant une visibilité et une sécurisation du prix. 
Dans un second temps, ce coût de la matière première 
agricole fait l’objet d’une mise en transparence dans 
les conditions générales de vente, avant d’être « sanc-

La proposition de loi portée par le député 
Grégory Besson-Moreau, dont la version 
initiale avait pour objectif de rééquilibrer 
les rapports entre industriels et distribu-

teurs, a abouti en une version « 2.0 », inspirée du rap-
port de Serge Papin remis au ministre de l’Agriculture 
en décembre 2020, qui reprend les idées de plurian-
nualité et de transparence, chères à l’ancien diri-
geant de Système U. 
À quelques mois de l’élection présidentielle, 
le ministère de l’Agriculture a endossé ce 
texte, dont il a rédigé les articles ini-
tiaux, reprenant le triptyque « contrats 
pluriannuels en amont, transparence 
et sanctuarisation du coût de la 
matière première agricole en aval ».
Ce texte a toutefois été profondément 
modifié tout au long d’un processus 
législatif dense et intense  : en première 
lecture, députés et gouvernement se sont 
affrontés sur la question du champ d’application 
du dispositif. Au Sénat, les parlementaires ont apporté 
des contributions essentielles, tentant de rééquilibrer cer-
taines dispositions dans un sens plus favorable aux industriels. 
La commission mixte paritaire a enfin donné lieu à des arbi-
trages nécessaires à une application effective du texte aux 
négociations 2022. Dans un délai record, le texte a été promul-
gué le 18 octobre et publié au Journal officiel le lendemain.
Nonobstant certaines dispositions permettant, le cas échéant, 
d’échapper au dispositif pour les négociations à venir (sous la 
double condition cumulative d’un envoi des conditions géné-
rales de vente avant le 1er novembre et d’une signature des 
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tuarisé » dans les contrats avec les distri-
buteurs, c’est-à-dire non négociable.
La véracité des informations relatives à ce 
coût est garantie par la possibilité de 
recourir à un tiers indépendant, selon trois 
options laissées au libre choix de l’indus-
triel, qui va certifier que les informations 
communiquées par ce dernier sont conformes à la réalité.
C’est par le biais de ce double mécanisme – couplant 
transparence des coûts afférents aux matières premières 
agricoles, qui doivent être communiqués tout au long de 
la chaîne des contrats (partant des producteurs pour 
aller jusqu’aux distributeurs, en passant par les transfor-
mateurs et industriels), et non-négociabilité de ce coût 
– que le législateur espère assurer une plus juste rému-
nération du secteur agricole.
Il est indéniable que ce secteur souffre, tout le monde 
en convient. À ce titre, l’Ilec s’est toujours montré favo-
rable à cet objectif vertueux. Mais le fait de limiter la 
non-négociabilité à une partie du coût sans mieux 
protéger l’autre ne peut conduire qu’à l’effet contraire 
à celui recherché. L’Ilec a soulevé cette incohérence 
fondamentale dès le début du processus législatif, et 
n’a eu de cesse de proposer des mécanismes protec-
teurs de l’intégralité du tarif. 

Réserves de fond  
et de méthode
L’Ilec a fait part de ses réserves sur ces dispositions, 
au regard, tant de l’extrême complexité et des consé-
quences auxquelles elles risquent d’exposer les 
opérateurs, qu’à l’absence d’étude d’impact et de 

concertations préalables. Surtout, il a 
toujours tenté de convaincre le législa-
teur que ce raisonnement ne permet de 
couvrir qu’une partie du prix des pro-
duits, ouvrant la porte à la péréquation, 
et donc à une négociabilité accrue de 
tous les éléments constitutifs du prix ne 

relevant pas de la matière agricole.
C’est à ce titre qu’ont été portés et adoptés des amende-

ments instituant des mécanismes de protection tarifaire, en 
l’occurrence le principe de l’interdiction de discrimination et 

l’individualisation de la valeur des contreparties qui viennent 
en dégradation du prix de vente des produits aux enseignes.
L’Ilec a souligné, dès la première présentation du texte, que 

les dispositions de transparence et de sanctuarisation du prix 
des matières premières agricoles, non seulement étaient por-
teuses d’effets préoccupants d’un point de vue concurrentiel, 
mais ne permettraient pas d’atteindre l’objectif du législateur, 

car il est impossible de protéger une partie du tarif ou de son 
évolution de manière isolée : c’est l’intégralité du tarif qui doit 
être protégée, pour préserver ses composantes. 

Non-discrimination,  
changement de paradigme

Si certains allaient jusqu’à prôner des mesures conduisant à la 
non-négociabilité du tarif, l’Ilec a soulevé que cette approche 
contrevenait aux principes généraux du droit, ayant valeur 

constitutionnelle, en l’occurrence aux principes de liberté  
d’entreprendre, de liberté des prix et des contrats.
En lieu et place, l’Ilec a proposé la réintroduction en droit français 

des principes qui régissaient les relations commerciales avant la 
LME. Il convient de rappeler que l’objectif de celle-ci était de redon-

PROTÉGER 
L’INTÉGRALITÉ DU TARIF

Le fait de limiter la 
non-négociabilité à la 

partie du coût afférente 
aux matières premières 

sans mieux protéger 
l’autre ne peut conduire 

qu’à l’effet contraire à celui 
recherché. L’Ilec a soulevé 

cette incohérence 
fondamentale et n’a eu de 

cesse de proposer des 
mécanismes protecteurs 

de l’intégralité du tarif.
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paradigme, en ce qu’elle oblige les parties à renverser le 
schéma de la négociation, afin de partir d’un tarif 

commun et non d’un prix net « reconstruit à l’envers » a 
posteriori par un catalogue de contreparties plus ou 
moins fictives.

En corollaire, l’obligation d’indiquer, dans la convention, le 
prix unitaire des contreparties doit permettre de faciliter le 
contrôle de la proportion de celles-ci au regard de la baisse 

du tarif. Le distributeur ne devrait désormais plus être en 
mesure de proposer des contreparties floues ou trop peu 
détaillées, et dont la rémunération serait globalisée.

Cette mesure permettra d’éradiquer les mauvaises pratiques 
consistant notamment à globaliser les rémunérations de 
services sans qu’il soit possible de mesurer la valeur intrin-
sèque de chacun d’entre eux.

Normaliser la question  
des pénalités

L’Ilec se félicite de l’introduction de la question des pénali-
tés logistiques dans les débats parlementaires. Le régime 
applicable en matière de pénalités logistiques fait l’objet 

d’une nouvelle section 4 du titre IV du Code de commerce, et 
de deux nouveaux articles. L’article L. 441-17 vise les pénalités 
« infligées » au fournisseur, alors que l’article L. 441-18 vise 

expressément les pénalités que le fournisseur peut, récipro-
quement, infliger au distributeur.
S’agissant du taux de service, si le législateur n’a pas souhaité 

s’engager sur la voie d’un taux nominalement fixé par la loi, il 
prévoit toutefois qu’une marge d’erreur suffisante doit être res-
pectée, eu égard au volume de livraison prévu dans le contrat 

(par rapport à un taux de service à 100 %).
Plus important, la loi tranche le débat quant à la nature juridique 

ner du pouvoir d’achat aux consommateurs, en favorisant la 
négociabilité du prix au bénéfice des enseignes de la grande 
distribution. Mais cette « libéralisation » s’est traduite, au gré 
de l’expression d’un rapport de force très largement asymé-
trique au bénéfice des distributeurs, par une négociation 
plus dure, et a favorisé – si elle ne constitue pas en elle-
même la seule cause – l’émergence du phénomène de 
guerre des prix dès 2013.
C’est donc en partant de ce constat que l’Ilec a proposé la 
réintroduction en droit français du principe de l’interdic-
tion de discrimination et de son corollaire, la justification 
individualisée des contreparties qui viennent dégrader 
le tarif, pour parvenir au prix convenu.
C’est ainsi que la loi reprend la formulation qui existait dans 
le Code de commerce avant la LME du 4 août 2008, en 
réintroduisant « le fait, s’agissant des produits alimen-
taires satisfaisant aux conditions prévues au I de l’article L. 
441-1-1, de pratiquer, à l’égard de l’autre partie, ou d’obtenir 
d’elle des prix, des délais de paiement, des conditions de 
vente ou des modalités de vente ou d’achat discrimina-
toires et non justifiées par des contreparties réelles pré-
vues par la convention mentionnée à l’article L. 443-5 en 
créant, de ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou 
un avantage dans la concurrence ».
Le principe est simple  : à partir du tarif et des 
conditions générales de vente, communes à l’en-
semble des distributeurs, le fournisseur ne peut 
consentir à une dérogation au prix – et donc discri-
miner – qu’en échange d’une contrepartie propor-
tionnelle et justifiée constituant une « condition 
particulière de vente ». 
Cette disposition est un véritable changement de 
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Les produits de grande consommation 
relevant du non-alimentaire sont,  

à l’exception notable des règles nouvelles 
en matière de pénalités logistiques,  

les grands sacrifiés du texte. 

sanctuarisation donnent lieu à beaucoup de difficultés côté 
industriels, quand la non-discrimination et l’individualisation 
des contreparties remet en question la structure de la négo-
ciation côté enseignes. À chacun de faire l’effort qu’il convient 
pour aboutir à des accords équilibrés, construits et négociés 
en vue de cet objectif. À l’Ilec, nous avons une responsabilité 
collective, car les négociations de nos entreprises 
concernent près d’un agriculteur sur deux. La transparence 
est la condition indispensable de la restauration d’un mini-
mum de confiance entre les acteurs. 
La sanctuarisation d’une partie du tarif de l’industriel, par 
le double mécanisme de la transparence et de la non-né-
gociabilité d’une partie du prix, est fragile et incertaine : 
seuls les mécanismes de protection tarifaire, que l’Ilec 
porte depuis des années, peuvent corriger les effets 
néfastes que la LME portait en elle. Il convient de s’appro-
prier ces dispositions, qui doivent constituer une oppor-
tunité pour les industries alimentaires, leur succès 
conditionnant l’extension ultérieure à l’ensemble des 
produits de grande consommation. 
Car il y a lieu de regretter qu’une fois de plus les pro-
duits de grande consommation relevant du non-ali-
mentaire sont, à l’exception notable des règles nou-
velles en matière de pénalités logistiques, les grands 
sacrifiés du texte. L’Ilec n’aura de cesse d’obtenir 
l’extension des mesures de protection tarifaire et des 
règles expérimentales en matière de promotion à 
ces catégories de produits, essentiels aux 
consommateurs. 

  Daniel Diot

des pénalités : entre clauses pénales sanctionnant le 
manquement à une obligation contractuelle et répara-
tions d’un préjudice, le législateur a, sans équivoque, 
penché en faveur de la seconde thèse  : les pénalités 
doivent être proportionnées au préjudice subi, lequel ne 
peut résulter que de ruptures de stocks. Cette dernière 
disposition doit permettre de lutter de manière efficace 
contre les pénalités abusives et non justifiées, et de 
contribuer à rétablir une situation normalisée. 

Le résultat est inégal. Dans sa traduction juridique, le texte 
est d’une grande complexité. Le législateur a cru bien faire 
mais, en faisant l’impasse sur une concertation préalable 
auprès de ceux qui pratiquent au quotidien la négociation 
commerciale et appréhendent toutes les difficultés d’une 
modification des normes, il aboutit à une absence de prise en 
compte des conséquences opérationnelles. Il faut dire que la 
multiplicité des interactions autour du texte n’a pas aidé, et 
les délais de mise en œuvre non plus, le texte final ayant été 
adopté mi-octobre alors que les conditions générales de vente 
devaient être envoyées par les fournisseurs à leurs clients 
avant le 1er décembre.

Dispositif complexe mais opportun, 
et méritant d’être étendu
Mais l’esprit et l’objectif sont clairs. On peut regretter la complexité, 
mais pour peu qu’on ait envie de s’approprier les mécanismes et de 
les utiliser à bon escient, c’est-à-dire en ayant pour but de restaurer 
un équilibre entre tous les maillons de la chaîne, il est possible de s’ap-
proprier ces mécanismes dans une approche constructive, pragma-
tique et surtout collaborative. Les obligations de transparence et de 
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Maylis Danné, 
directrice 
Talents et 
Engagement 
Nestlé France

Créée il y a trois ans, la direction Talents et Engagement de Nestlé France  
a pour mission de fidéliser les talents tout en engageant les collaborateurs  

dans des actions à impact positif  pour la société.

Nestlé, raison d'être,   
raison d’en être 

Les talents ? Capital pour l’entreprise ! 
Dans les deux sens du terme : capital 
en tant que facteur de production, 
capital en tant que fondamental. Au 

reste, il ne s’agit plus, depuis longtemps, de 
gérer du «  personnel  », mais de diriger des 
« ressources humaines ». Ressources enten-
dues ici, non pas comme minerai, matière pre-
mière ou moyen, mais comme potentiel. 
Depuis peu surgit un nouveau mot dans le 
management des entreprises : engagement ! 
Jusqu’alors, l’engagement singularisait en 
particulier la démarche des militaires, « recru-
tés  » par l’Armée. Aujourd’hui, il semble 
accompagner les stratégies d’embauche des 
entreprises, confrontées à la «  guerre  » des 
talents. « Celle-ci nous conduit à être plus que 
jamais une entreprise engageante, attractive. 
La donne a changé dans le rapport entre les 
candidats et l’entreprise. Ils nous choisissent 
tout autant que nous les choisissons, et ce 
retour à l’équilibre nous semble juste ! », confie 

Maylis Danné. «  Ils  » désigne, bien sûr, les 
jeunes générations – les millennials – mais 
pas uniquement… Aujourd’hui, les candidats, 
quel que soit leur âge, sont attentifs aux poli-
tiques de développement durable, de protec-
tion de la biodiversité et de l’environnement 
mises en œuvre dans les entreprises. Et en 
écho à ce changement des mentalités, la loi 
Pacte invite, depuis décembre 2019, les 
entreprises à définir leur raison d’être. La 
belle affaire ! Mais quid de la raison d’y être et 
d’en être des salariés ? Il en va de la légitimité, 
de la performance et de la pérennité des 
entreprises. « Au même titre que le consom-
mateur est devenu consomm’acteur, le colla-
borateur devient collabor’acteur, exigeant vis-
à-vis de son entreprise, des valeurs qu’elle 
porte, de sa mission et de sa raison d’être. 
L’évolution la plus marquante que l’on observe 
depuis ces dernières années concerne la rela-
tion du salarié à l’entreprise et son attente 
quant à sa contribution au bien commun. La 
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S’engager pour faire  
bouger les lignes
Créée il y a trois ans, la direction Talents et 
Engagement, qui dépend de la direction 
générale des Ressources humaines, suc-
cède à celle dédiée à l’attraction et au déve-
loppement des talents. Signe des temps, 
l’entreprise prend en compte les questions 
environnementales et sociétales au sommet 
de la gouvernance. «  Elle ne doit plus être 
considérée comme une partie du problème, 
mais comme une partie de la solution avec 
ses parties prenantes, dont ses collabora-
teurs. » Trois directions animent et pilotent 
en étroite collaboration les sujets sociétaux 
et environnementaux  : la direction Talents 
et Engagement, la direction de la CSV (créa-
tion de valeur partagée) et du Développe-
ment durable, et la direction de la Communi-
cation. Ces deux dernières dépendent de la 
direction générale de la Communication, 
des Affaires publiques et de la CSV.

nouvelle génération demande à l’entreprise de 
passer aux actes, d’agir concrètement, dans le 
prolongement de la loi Pacte. Elle nous adresse 
une injonction : “Je m’engage dans ta société 
si toi, entreprise, tu t’engages à faire socié-
té” ». Qu’est-ce que « faire société » si ce n’est 
aussi bien «  créer un collectif de personnes 
motivées pour agir ensemble » et, au-delà et 
parallèlement, aux États, «  prendre sa part 
dans la société  »  ? Pour preuve de l’implica-
tion des jeunes, une récente étude  1 menée 
en partenariat par le cabinet BearingPoint et 
l’EDHEC NewGen Talent Centre 2 souligne que 
85  % sont prêts à rejoindre une entreprise 
pour sa raison d’être et que 81 % considèrent 
la raison d’être comme un moteur de leur 
engagement au travail.

1 - Source : La nouvelle donne de l’engagement des jeunes générations en 
entreprise, 2021 (BearingPoint).
2 - Centre d’expertise sur les aspirations professionnelles, les 
comportements et les compétences des nouvelles générations de talents.

La nouvelle 
marque 
employeur de 
Nestlé, « Place à 
l’action », révélée 
en juin 2021, cible 
les millennials.
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Celle-ci a récemment évolué avec comme 
slogan Place à l’action. «  À nos candidats, 
nous faisons la promesse qu’en rejoignant 
Nestlé, ils pourront mener des actions 
concrètes, à impact positif, pour inventer  
l’alimentation de demain et améliorer la qua-
lité de vie de tous, aujourd’hui, ainsi que celle 
des générations futures ».

Communautés 
d’engagement
Avec comme définition «  révéler les talents 
et les mettre dans les meilleures conditions 
pour réussir ensemble », la direction Talents 
et Engagement a pour mission de «  mettre 
les salariés au cœur de l’entreprise pour 
remettre celle-ci dans le cœur des salariés » 
et pour moyens des équipes dédiées  : les 
unes à la marque employeur et au recrute-
ment, les autres à la formation et au déve-
loppement des compétences, ou à la diver-
sité et à l’inclusion ou encore à l’expérience 
collaborateur… «  Du point de vue de l’entre-
prise, il s’agit de démontrer sa détermination 
à s’engager pour ses collaborateurs, sur une 
durée, elle, indéterminée. L’engagement est 
une affaire de preuves. L’intention est de 
donner envie aux salariés de contribuer 
au-delà des seules missions décrites dans 
leur contrat de travail en relevant, par 

« Nous avons souhaité aller plus loin en chan-
geant le nom de la direction Attraction et 
Développement des talents pour montrer 
que, non seulement nous cherchons à attirer 
et fidéliser des talents, mais que notre objec-
tif ultime est de les motiver et donc de les 
engager  ». Changement de paradigme 
quand, hier, les salariés étaient soucieux de 
leurs perspectives d’évolution de carrières 
dans un environnement de travail favorable. 
«  Il faut dorénavant leur donner en outre la 
possibilité de prendre part et de s’engager 
aux côtés de leur entreprise pour faire bouger 
les lignes  », analyse Maylis Danné. Traduc-
tion chez Nestlé  : les salariés entendent 
contribuer à inventer l’alimentation de 
demain en conjuguant performance écono-
mique et responsabilité sociale. Au reste, la 
raison d’être de Nestlé, Améliorer la qualité 
de vie et contribuer à un avenir plus sain, 
constitue un levier d’engagement et une sin-
gularité forte pour la marque employeur. 

La direction Talents et Engagement a 
pour mission de mettre les salariés au 

cœur de l’entreprise pour remettre 
celle-ci dans le cœur des salariés.

Le programme 
Nestlé needs 

YOUth est né en 
2013 du taux 
alarmant de 
chômage des 

jeunes, qu’il vise  
à aider à intégrer 

le monde du 
travail par le  

biais de contrats 
d’apprentissage.
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l’organisation. «  Ce type d’initiatives déve-
loppe des compétences telles que la gestion 
de projets, la créativité, la capacité à collabo-
rer en équipe, à convaincre… Elle répond à 
une quête de sens des collaborateurs, qui 
souhaitent prendre leur part au développe-
ment de l’entreprise. »

Nouvelle gouvernance
Détecter les talents est une chose, les aider 
à s’accomplir dans l’entreprise en est une 
autre. « Nestlé, de par sa taille et la diversité 
de ses activités, offre une multitude de 
métiers, un terrain de jeu idéal pour dévelop-
per les carrières. Dans notre politique de 
mobilité, nous pensons avant tout “compé-
tences” et non pas “métier”, ce qui permet 
d’envisager des parcours de carrières diver-
sifiés, étayés par une offre de formations elle 
aussi multiple », indique Maylis Danné. Pour 
conjurer toute injonction à la perfection ou 
à l’excellence qui, parfois, peut être corré-
lée à l’engagement, la réciprocité s’impose 
de la part de Nestlé. L’engagement des sala-
riés appelle une nouvelle gouvernance et un 
management, non plus de contrôle et verti-
cal, mais d’impulsion et de confiance, qui 
doit inciter les salariés à s’affirmer pleine-
ment et à libérer le meilleur d’eux-mêmes. 
«  Chez Nestlé, la culture du feed-back en 
continu est un des piliers de nos pratiques 
managériales. Par ailleurs, nous formons 
tous nos managers à adopter une posture de 
coach pour accompagner et se mettre au 
service des salariés. »

exemple, des défis sociétaux et environne-
mentaux. Aussi Nestlé leur offre-t-elle la pos-
sibilité de s’impliquer à travers un certain 
nombre de communautés. » Au nombre des-
quelles Nestlé Thinks YOUth qui, depuis 
2020, donne aux jeunes la possibilité de 
prendre des initiatives concrètes dans le 
domaine de la RSE. Cette communauté est 
composée de deux groupes de treize jeunes 
chacun  : «  un shadow comex intégré au 
comité exécutif RSE qui en discute les déci-
sions et fait des propositions alternatives  ». 
Un deuxième groupe, constitué de treize 
ambassadeurs RSE, «  œuvre pour que 
chaque collaborateur Nestlé soit totalement 
informé de ce que fait l’entreprise en matière 
de RSE et devienne un ambassadeur ». Citons 
également la communauté Nestlé C’est 
Vous, engagée pour une société plus inclu-
sive, réunissant des collaborateurs qui 
prennent part au côté de la direction aux 
sujets de mixité, handicap, orientations 
sexuelles, origines sociales, etc. La commu-
nauté Je te don[NES], quant à elle, réunit les 
salariés qui souhaitent donner soit de 
l’argent, via l’arrondi sur salaire, soit du 
temps et des compétences, à travers du 
mentorat ou du coaching, à des associations 
que Nestlé soutient. Enfin, la communauté 
Ingenius, pensée pour développer l’intrapre-
neuriat, réunit des collaborateurs pour inno-
ver, participer à des concours « d’idéation » 
concernant des nouveaux produits, nou-
veaux processus, nouveaux services ou nou-
velles activités dans tous les domaines de 

Place à l’action 
apporte une  
promesse aux 
candidats : 
la possibilité de 
relever des défis 
environnementaux  
et sociétaux en 
agissant 
concrètement, 
au-delà de leur 
contrat de travail.
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La détection des talents et la révélation  
d’engagements peuvent être facilitées en 
créant davantage de ponts entre l’école et le 
monde professionnel, via le développement 
des stages et des contrats d’alternance. 
Cela justifie le programme Nestlé Needs 
YOUth et l’Alliance For YOUth, lancés en 2013 
dans un contexte de chômage endémique 
des jeunes en Europe  : «  ils participent de  
la volonté de rapprocher les jeunes de  
l’entreprise en proposant des stages et des 
contrats d’alternance qui constituent pour 
nous une voie d’excellence  ». Depuis la 
Covid-19, Nestlé a réaffirmé son engage-
ment en faveur de l’emploi des jeunes en 
rejoignant le collectif Les Entreprises  
s’engagent dans le cadre du plan «  1  jeune, 
1  solution  », puis du dispositif «  1  jeune,  
1 mentor ». « Nous nous sommes engagés à 
recruter en moyenne sept cent cinquante 
stagiaires et alternants tous les ans et mille 
six cents jeunes en CDI/CDD d’ici 2025. » Avec 
l’association Nos quartiers ont du talent, 
Nestlé propose encore des actions de men-
torat qui donnent l’occasion à ses collabora-
teurs d’accompagner des jeunes diplômés 
issus de milieux modestes. «  Ils peuvent  
ainsi bénéficier de conseils, de coaching, de 
réseaux pour décrocher un emploi. C’est une 
manière d’engager nos collaborateurs et de 
s’engager en tant qu’entreprise pour une 
société plus juste. » 
La palette des métiers liés au développe-
ment durable, à la biodiversité s’est élargie 
chez Nestlé, permettant d’offrir davantage 
d’opportunités d’emplois aux jeunes et  
d’accroître ainsi l’attractivité de l’entreprise. 
«  Les compétences liées au développement 
durable, à la biodiversité, deviennent clés 
dans tous les métiers de Nestlé, totalement 
concernés par ces enjeux, précise Maylis 
Danné. Les achats sont plus vertueux, de 
même que la logistique, le marketing, la com-
munication… Notre ambition est de sensibili-
ser et former tous les collaborateurs aux 
défis liés à la biodiversité et au développe-
ment durable. »

 Jean Watin-Augouard

Good food, Good life…  
good work
Preuve d’engagement : pour la huitième année 
consécutive, Nestlé a obtenu le label Happy-
Trainees de ChooseMyCompagny. Celui-ci 
repose sur des avis certifiés par les stagiaires 
et les alternants. « Au dernier classement, nous 
avons 93,8 % des répondants qui recommandent 
Nestlé comme employeur de référence et la note 
de satisfaction globale est de 4,31 sur 5.  » La 
société est également, cette année, en tête du 
classement du magazine Capital des entre-
prises préférées des salariés de l’agroalimen-
taire. Elle vient également de rejoindre le top 10 
du classement Epoka x Harris Interactive du 
journal L’Étudiant, classant les entreprises pré-
férées des étudiants et jeunes diplômés des 
écoles de commerce, ingénieurs et universités. 
En interne, Nestlé réalise une enquête tous les 
deux ans afin de mesurer l’engagement de ses 
salariés. «  Lors de notre dernière enquête  
d’octobre 2020, 87 % des salariés se sont décla-
rés fiers de travailler pour Nestlé. »

La palette des métiers liés au 
développement durable,  

à la biodiversité s’est élargie chez 
Nestlé, permettant d’offrir davantage 

d’opportunités d’emplois aux jeunes  
et d’accroître ainsi l’attractivité  

de l’entreprise.

Nestlé plébiscité  
par les jeunes  
au travers de 

diverses formes de 
reconnaissance  
comme le label 

Happy-Trainees de 
ChooseMyCompagny.
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La marque alsacienne renoue avec une tradition locale, celle de la consigne  
de la bouteille, en ajoutant sa « réemployabilité ». Pour l’heure projet pilote,  
cette initiative attend la validation des consommateurs pour être prolongée.

Fischer, cap sur  
l’économie circulaire

Laëtitia 
Pestourie, 
chargée de la 
Responsabilité 
Sociétale des 
Marques chez 
Heineken

approvisionnements locaux en houblon 
100 % alsacien, ingrédients agricoles issus de 
l’agriculture raisonnée, référence bio, initia-
tives auprès de l’écosystème alsacien et des 
acteurs locaux, etc. 
«  Ce soutien, précise Laëtitia Pestourie, fut 
utilisé pour améliorer la traçabilité des bou-
teilles consignées et réemployables, réaliser 
des études sur la perception par les consom-
mateurs et mener des campagnes de commu-
nication afin de sensibiliser ces derniers sur 
les bénéfices et le fonctionnement du réem-
ploi. » Sur le plan technique, ce projet n’a pas 
nécessité d’investissement particulier au 
sein de la brasserie de l’Espérance à 
Schiltigheim, car le traitement des bouteilles 
consignées y était déjà en place – de même 
que, historiquement, dans les brasseries 

La consigne revient en force en Alsace 
grâce aux brasseries Fischer (groupe 
Heineken), présentes depuis 200 ans 
sur le territoire alsacien. Leur fer de 

lance  : les bières emblématiques Fischer 
Tradition (blonde) et Fischer Doreleï (ambrée) 
en 65 cl. Ces deux références de la marque 
ont été retenues dans le projet pilote, car 
elles représentent la majorité des volumes de 
la société en grande distribution. Ce projet 
s’inscrit dans le cadre de la feuille de route 
pour l’économie circulaire présentée par le 
gouvernement en 2020. Il est soutenu finan-
cièrement par Citeo et l’Ademe, dans le cadre 
d’un Appel à manifestation d’intérêt (AMI) 
visant à expérimenter et accompagner le 
développement de dispositifs locaux perfor-
mants de réemploi d’emballages en verre  1 . 
Les brasseries Fischer se trouvent parmi les 
trente-quatre lauréats récompensés. Elles  
se distinguent depuis plusieurs années par  
leurs engagements responsables et locaux :  

1  – Il existe déjà en Alsace un système de consigne et de réemploi avec des 
dispositifs de « reverse logistique » et un certain nombre de laveuses. 
Quelques brasseurs sont concernés, ainsi que des eaux minérales.
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de retraitement lié à ces bouteilles consi-
gnées et réemployables implique un coût 
supplémentaire. Mais en optant pour ce 
format, le consommateur agit aussi dans une 
démarche écologique et éthique lorsqu’il 
procède à l’achat. » Sur le plan du bilan car-
bone, l’Analyse du cycle de vie des bouteilles 
Fischer menée par EcoAct en 2020 indique 
qu’à partir de quatre rotations, l’impact car-
bone à l’hectolitre d’une bouteille consignée 
et réemployable est réduit de 60 % par rap-
port à celui d’une bouteille en verre non 
consignée, à trier pour recyclage. Ce projet, 
en cours de déploiement, est actuellement 
mené dans environ cent cinquante magasins 
répartis dans toute la région – soit la plupart 
des enseignes de la grande distribution en 
Alsace – dans lesquels sont déjà installées 
des machines de collecte de bouteilles  

Fischer. Cependant, afin de bien distinguer les 
deux formats de bouteilles de bières Fischer, 
leur packaging a été adapté  : d’un côté, les 
bouteilles en verre non consignées (à trier 
pour recyclage), et de l’autre, les bouteilles en 
verre consignées et réemployables. 
«  Celles-ci ont un poids différent car leur 
paroi est plus épaisse, afin de pouvoir assu-
rer de multiples rotations. » Si une bouteille 
consignée coûte en moyenne, et selon les 
enseignes, entre quarante et soixante-
quinze centimes de plus qu’une bouteille 
recyclable (à usage unique), le consomma-
teur récupère le montant de la consigne 
(fixé par le distributeur) lorsqu’il ramène sa 
bouteille en magasin. Il n’est cependant pas 
nécessaire qu’il la rapporte dans le magasin 
où il l’a achetée. «  Il est important de souli-
gner, précise Laëtitia Pestourie, que le circuit 

Quelque cent 
cinquante 
magasins 

alsaciens ont 
installé environ 

cent quatre-vingts 
machines  

de collecte 
multimarques 

pour cette phase 
de test.
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de réemploi peuvent se développer sur l’en-
semble du territoire, en sachant déjà que 
certaines régions permettront des perfor-
mances économiques et environnemen-
tales plus intéressantes que d’autres (plus la 
région est dense et plus les coûts, logis-
tiques notamment, peuvent être amortis).

Ce modèle de consigne semble être une 
solution spécifiquement régionale, 
développée dans le cadre d’un AMI. Y a-t-il 
beaucoup de catégories de produits et de 
sites où une double production avec 
consigne locale serait envisageable et 
souhaitable ? 
S.N.  : Les opérations de réemploi (trans-
port, lavage) nécessitent, pour être perfor-
mantes, des boucles locales pour éviter que 
les emballages vides (qui sont pour la plu-
part en verre, donc lourds) ne parcourent 
trop de distance, pesant ainsi sur leur bilan 
environnemental. Mais des solutions 
semblent se dessiner pour développer le 
réemploi de produits, y compris ceux qui 
sont conditionnés sur de grands sites cen-
tralisés. Par exemple, si nous parvenons à 
mutualiser les emballages entre plusieurs 
acteurs, nous pouvons imaginer à terme 
que les récipients réemployables restent 
sur des régions définies, correspondant à 
des « hubs régionaux du réemploi ». 

 Propos recueillis par Jean Watin-Augouard

multimarques (environ cent quatre-vingts). 
« Dans la mesure où ce type d’initiatives et de 
dispositifs s’amplifient, nous souhaitons 
contribuer au développement du réemploi  
en Alsace – à notre échelle et dans une 
logique d’économie circulaire – pour diminuer  
l’impact environnemental de la marque Fischer. »

Comment le bénéfice environnemental de 
la consigne compense-t-il le poids 
supplémentaire du verre, et un coût du 
transport plus élevé ? 
Sophie Nguyen  : Les ACV (Analyses du 
cycle de vie) nous apprennent que le verre 
réemployé est plus performant que le verre 
à usage unique dans le cas de boucles 
locales. Le nombre de rotations effectuées 
par l’emballage est favorable (et central) à 
une bonne performance du réemploi, 
comme l’indique l’étude Ademe 2018. Pour 
cette étude, des emballages alourdis et 
robustes ont été utilisés. Le coût du trans-
port est effectivement plus élevé, ce qui est 
principalement dû à la mutualisation du 
transport des emballages en verre à usage 
unique (à partir des bacs de tri), alors qu’il 
reste encore difficile de parler de mutuali-
sation – et d’autant plus de massification – 
côté réemploi.

Quelle est l’influence de la zone concernée 
sur l’écart de l’empreinte carbone – avec 
ou sans consigne ? Ce test serait-il 
reproductible ailleurs en France ?
S.N.  : Les caractéristiques d’une zone 
donnée (densité de population, de maga-
sins, capacité de transport, etc.) vont 
impacter la performance d’un système de 
consigne, mais c’est également le cas pour 
le dispositif de recyclage de l’usage unique. 
Nous sommes convaincus que des solutions 

Oui au réemploi,  
mais local et mutualisé

Sophie Nguyen, 
responsable 
développement 
de solutions 
pour le réemploi 
et le vrac chez 
Citeo.

Les analyses du cycle de vie  
nous apprennent que le verre 
réemployé est plus performant  
que le verre à usage unique  
dans le cas de boucles locales.
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Entreprendre avec et pour le vivant 

Hervé Brédif et Laurent Simon

24
L’OFB, facilitateur d’engagements

Entretien avec Lôra Rouvière

28
La forêt, objet majeur de la RSE
Entretien avec Stéphane Hallaire 

32
Moët Hennessy, régénération forestière

Entretien avec Sandrine Sommer

35
Pierre Fabre, la nature dans les gènes

Florence Guillaume, Pierre Fabre

38
WWF, la comptabilité au service  

de la biodiversité
Entretien avec Ciprian Ionescu

42
La nature, partenaire du groupe Bel

Élodie Parre

47
La vie rendue aux sols

Entretien avec Bastien Sachet

52
La France, pilote pour McCain

Christine Delepierre

55
Martell, résilient du sol aux plants

Adeline Loizeau 

58
La nature positive inspire L'Occitane

Entretien avec Denis Geffroy

Bien nommer les choses ajoute à l’intelligence du monde. Ainsi  
de la biodiversité, nouveau cheval de bataille des entreprises 
dorénavant impliquées dans la protection et la valorisation  

du bien commun. Agroécologie, reforestation, écoconception, 
comptent au nombre de leurs actions qui consolident  

les écosystèmes et participent à la pérennité de la planète.

Biodiversité,  
l’affaire de tous
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Biodiversité et climat sont désormais élevés au rang de « biens communs » de l’humanité.  
Face au risque d’emballement du réchauffement planétaire et à la menace d’un effondrement  

du vivant, ne faut-il pas unifier les efforts et globaliser les approches ?

Entreprendre avec et pour 
le vivant

séculaire entre les sociétés humaines et l’en-
semble des êtres de faune et de flore. La bio-
diversité ne se résume pas à la nature vierge 
ou à la nature sauvage quelque peu fantas-
mée qu’il s’agirait de protéger à tout prix des 
assauts d’une humanité prédatrice. Certes, il 
existe des milieux remarquables et peu modi-
fiés, qui nécessitent une attention et des 
mesures particulières. Mais la biodiversité 
ordinaire, qui se trouve au cœur même des 
espaces anthropisés, ne mérite pas moins de 
considération. Elle est souvent le fruit de 
siècles de sélections et de transformations 
par les sociétés humaines. Nombre de varié-
tés et de milieux n’existent qu’en raison de 
cette coévolution. Les humains sont assuré-
ment redevables à la diversité du vivant pour 
leur alimentation, leur pharmacopée ou 
encore leurs loisirs  ; mais au-delà des rela-
tions utilitaires, il faut aussi reconnaître la 
vigueur des liens d’identité, de peur parfois, 
d’émerveillement souvent, tissés au fil des 
siècles. Envisager la biodiversité comme un 

Si les deux phénomènes sont liés, il ne 
faut pas pour autant perdre de vue les 
différences. Pour les changements 
climatiques actuels, un facteur 

majeur est incriminé : l’élévation du niveau de 
gaz à effet de serre – au premier rang desquels 
le CO2 – dans une atmosphère terrestre unique 
et indivisible. Pour la biodiversité, la situation 
est beaucoup plus complexe  : considérée au 
sens strict comme la variété et la variabilité 
des organismes vivants, la biodiversité 
désigne aussi la diversité des interactions 
entre ces organismes. Contrairement au 
climat, la biodiversité ne se laisse donc pas 
enfermer dans un modèle global. Elle revêt des 
formes très différentes d’un endroit à l’autre 
de la Terre, et les facteurs à l’origine des pro-
cessus érosifs qui l’affectent sont eux-mêmes 
souvent pluriels et entremêlés. 
Autre différence cardinale, si le système cli-
matique global n’est que depuis peu influencé 
par les activités humaines, la biodiversité 
résulte, au contraire, d’une coévolution pluri-

Hervé Brédif et 
Laurent Simon  
sont professeurs à 
l’UFR de géographie 
de l’Université Paris-1 
Panthéon-Sorbonne 
et co-directeurs  
du master Bioterre.  
Ils viennent de 
publier Biodiversité 
et stratégie  
(Quae 2021)
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irréversible, la dynamique du vivant peut 
renaître et s’épanouir assez vite. Le vivant 
présente une étonnante capacité de récupé-
ration. Les efforts à son endroit sont rapide-
ment payés en retour. À la différence du 
climat, le vivant n’est pas ingrat !

L’affaire des États  
ou l’affaire de tous ?
S’il revient aux États de « sauver la planète » 
comme le titrent avec insistance les médias à 
chaque conférence des parties (COP), com-
ment ne pas céder à une forme de désespoir 
face aux engagements de souris dont semble 
accoucher la montagne des processus inter-
nationaux  ? Mis sous tension par des ONG 
militantes, des scientifiques inquiets et des 
opinions publiques bercées du matin au soir 
par une rhétorique de la catastrophe immi-
nente, les gouvernants n’ont d’autre choix que 
de donner des gages de leur bonne volonté, 
alors même que les experts ne sont souvent 
pas d’accord entre eux quant aux mesures 

compartiment distinct des humains et 
nécessairement menacé par ces derniers 
serait un contresens complet.
Enfin, les effets de nos actions sur le climat 
et sur la biodiversité ne relèvent pas des 
mêmes échelles d’espace et de temps. Une 
réduction de nos émissions de gaz à effet de 
serre n’aura guère d’effets tangibles avant 
plusieurs décennies. En revanche, si les 
milieux ne sont pas totalement détruits, les 
soins prodigués aux espèces et aux écosys-
tèmes ne tardent pas à produire leurs effets. 
Par exemple, les populations de thon rouge 
qui avaient pratiquement disparu de la mer 
Méditerranée sont aujourd’hui largement 
reconstituées ; les condors de Californie, les 
castors, les loutres, un temps effacés de 
leurs territoires d’origine, sont aujourd’hui  
de retour. En quelques années, les arbres 
sont revenus dans le Nord du Ghana et, avec 
eux, les cohortes d’insectes et de plantes  
associées. Si l’on s’en donne les moyens, si 
l’on n’attend pas que la dégradation soit  

La biodiversité  
ne se résume pas à  
la nature vierge,  
elle est le fruit d’une 
coévolution entre 
humains, faune et 
flore.
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En somme, en concentrant l’attention et  
l’espérance sur les seuls États, le fonctionne-
ment actuel des COP encourage la dérespon-
sabilisation et le désinvestissement des 
autres acteurs de la société. Loin de favoriser 
une gestion en commun ou en patrimoine 
commun de la biodiversité, il aboutit à des 
formes de collectivisation d’espaces toujours 
plus vastes, au nom de la sauvegarde de la 
nature et du vivant. Il orchestre malgré lui la 
mise à distance des humains de ces milieux 
plutôt que de chercher à accroître et à renfor-
cer les relations de proximité et de prise en 
charge. Le discours recommande la mobili-
sation générale ; la pratique effective relève 
de la démobilisation planifiée. Et la biodiver-
sité, dans tout cela, ne sera certainement pas 
la dernière à en pâtir. Loin de devenir l’affaire 
de tous, « l’affaire du siècle » tend à devenir la 
seule affaire des États. Il est temps que les 
autres acteurs de la société, dont les entre-
prises, s’affirment davantage pour soulager 
la pression déraisonnable qui s’exerce actuel-
lement sur les États. Cette pression conduit à 
privilégier des modes d’action qui, à la longue, 
ne s’avèrent pas toujours favorables à la bio-
diversité et leurs effets paradoxaux ne sont 
pas à négliger.

Prendre les choses  
en main
Tributaires du paradigme dominant, les 
entreprises abordent encore trop souvent la 
biodiversité à l’instar du climat. En bons 
élèves, elles suivent les prescriptions des 
agences gouvernementales et des bureaux 
de conseil afin de « diminuer l’impact de leurs 
activités sur la biodiversité  ». Les codes de 
bonne conduite, les standards de cotation 
(scorification et rating) et les exigences 
accrues des parties prenantes achèvent de 
les enfermer dans une approche qui se limite 
à mesurer l’empreinte écologique en vue de la 
réduire ou de la compenser. La biodiversité 
devient un sujet purement technique, un 
ensemble de tableaux à remplir et d’indica-
teurs à renseigner, laissé aux bons soins  
d’un stagiaire ou d’un chargé de mission pour 
le prochain rapport d’activité. Elle occupe 

La préservation  
de la biodiversité 

requiert une 
refondation dans 

nos manières  
de concevoir  

les politiques et  
les stratégies 

internationales.

concrètes à prendre. Au demeurant, les  
principaux instruments que maîtrisent les 
États passent par l’édiction de normes et d’in-
terdits ; ce faisant, ils envoient malgré eux le 
message selon lequel l’impact des humains 
sur la biodiversité, nécessairement négatif, 
nécessite avant tout des mesures de protec-
tion forte. En conséquence aussi, l’action des 
autres acteurs de la société, quoi qu’ils 
fassent, paraît toujours dérisoire. Traitement 
particulièrement injuste, quand les initiatives 
et les engagements en faveur de la biodiver-
sité impliquent toujours plus de personnes, 
de collectivités locales, d’entreprises, de ter-
ritoires, de collectifs divers et variés et 
passent par des projets souvent très intégra-
teurs, où la biodiversité ne s’oppose pas à la 
recherche d’un essor économique et social.

Les effets de nos actions  
sur le climat et sur la biodiversité ne 

relèvent pas des mêmes échelles 
d’espace et de temps.
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réunissant communautés locales, centres de 
recherche, ONG… pour concevoir et mettre 
en œuvre des démarches systémiques négo-
ciées, seules capables de contrer des pro-
cessus érosifs de dégradation du vivant, 
comme c’est le cas, par exemple, pour la forêt 
atlantique du Brésil. Avec la biodiversité et le 
vivant, un nouvel espace stratégique s’ouvre 
pour les entreprises. Sous réserve d’y accor-
der l’attention qu’il requiert, des approches 
adaptées, un engagement réel et des moyens 
proportionnés, l’avenir continuera de sourire 
à celles et ceux qui chercheront à le faire 
advenir avec passion.

 Hervé Brédif  
et Laurent Simon

rarement une place de choix dans la stratégie 
des entreprises même si, comme le suggère 
ce dossier, un vent nouveau commence  
de souffler.
Car dans le nouveau monde qui se lève, n’y 
a-t-il pas moyen et intérêt de faire davantage 
et mieux en la matière ? alors que l’introspec-
tion forcée imposée par un virus aux origines 
troubles a conduit une majorité des humains 
à regarder en face la question du sens  de 
l’existence ? alors que l’essor des interdépen-
dances à l’échelle planétaire et les change-
ments globaux rendent plus que jamais 
incertaines et critiques la provenance et  
la sécurité des approvisionnements en 
matières premières, notamment agricoles  ? 
alors que l’ère de l’hyperconsommation 
semble laisser la place à un besoin de 
consommer moins, mais mieux ? 
Contrairement à la matière inerte, le vivant 
ne se laisse pas maîtriser aisément. Résultant 
de dynamiques évolutives et complexes, il 
demande à être pris en charge  : qu’on en 
prenne soin, qu’on le prenne en main, qu’on 
l’entre-prenne en somme. Des entreprises 
l’ont bien compris quand elles viennent en 
appui à des gestionnaires de proximité du 
vivant (agriculteurs, éleveurs, forestiers…) 
pour les aider à vivre décemment de leur 
métier et à continuer d’innover de manière à 
conjuguer production de qualité et augmen-
tation de la biodiversité des milieux. Des 
entreprises issues de secteurs d’activité très 
différents l’ont bien compris quand elles for-
ment une alliance globale pour porter sur la 
scène internationale des problématiques 
essentielles en rapport avec la biodiversité et 
s’affirment ainsi comme des contributeurs 
positifs à l’avenir du vivant sur Terre. Des 
entreprises l’ont bien compris quand elles 
rejoignent des plateformes multiacteurs  

En concentrant l’attention et l’espérance sur les seuls États,  
le fonctionnement des COP encourage la déresponsabilisation et  

le désinvestissement des autres acteurs de la société.
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Afin d’appréhender l’enjeu complexe de la biodiversité,  
L’OFB 1 propose aux entreprises un cadre qui a reçu l’aval de l’État  

pour les accompagner dans leur stratégie.

L’OFB,  
facilitateur d’engagements

prises de l’Ilec sont Bel, L’Oréal et Nestlé 
France. Concernant son cœur de métier, Bel 
s’engage sur les pratiques de pâturage 
durable (d’ici 2025, 100 % du lait doit provenir 
de vaches bénéficiant du pâturage, le groupe 
étant déjà à 96 %), et des emballages 100 % 
recyclables ou biodégradables. De la même 
façon, le groupe est engagé sur la prove-
nance de l’alimentation animale (soja), ainsi 
que sur la réduction de l’empreinte carbone et 
de l’empreinte en eau. Pour les engagements 
hors cœur de métier, le groupe Bel propose 
des actions de mécénat, la contribution à des 
programmes de recherche sur la biodiversité 
et l’apport d’informations auprès des consom-
mateurs. Les groupes L’Oréal et Nestlé France 
sont, de leur côté, en phase d’adhésion.

Quelles conditions doivent-elles remplir 
pour être reconnues « entreprises 
engagées pour la nature » ?
L. R. : Les entreprises intègrent le programme 
en signant la charte et ses dix principes com-
muns (cf. encadré p 26). La signature doit se 
faire au plus haut niveau de la direction de  

Quelles sont les ambitions du programme 
« Entreprises engagées pour la nature 
-act4nature France » ? 
Lôra Rouvière  : C’est un programme du 
ministère de l’Écologie porté par l’Office fran-
çais de la biodiversité, lancé fin 2019. Son 
ambition est d’inciter le plus grand nombre 
d’entreprises, de toute taille et de tout sec-
teur d’activité, à faire le premier pas pour 
prendre en compte les enjeux de la biodiver-
sité. L’objectif est aussi de mobiliser les 
acteurs sur le plan national.

Combien d’entreprises fédère-t-il ?  
Y a-t-il des entreprises de l’Ilec ?  
Comment s’engagent-elles ?
L.  R.  : À ce jour, nous fédérons cent qua-
rante-deux entreprises (dont soixante-
quatre ont déposé des engagements indivi-
duels) et nous accueillons environ quatre 
nouveaux adhérents par semaine. Les entre-

Lôra Rouvière, 
cheffe de projet 
Mobilisation 
des acteurs 
économiques  
à l’OFB

1 – L’Office français de la biodiversité (OFB) est un établissement public 
dédié à la protection et la restauration de la biodiversité en métropole  
et dans les Outre-mer, sous la tutelle des ministères de la Transition 
écologique et de l’Agriculture et de l’alimentation.
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Est-ce que les entreprises qui travaillent 
sur l’éco-conception de leurs produits et 
emballages, la neutralité carbone de leurs 
usines et une agriculture plus respectueuse 
de l’environnement, peuvent être reconnues 
« entreprises engagées pour la nature » ?
L.  R.  : Cela dépend du plan d’action qu’elles 
souhaitent mettre en place et de leurs enjeux 
du point de vue de la biodiversité. Notre 
approche est fondée sur la chaîne de valeur : 
nous souhaitons que chaque entreprise qui 
adhère au programme mette en place au 
moins une action en lien avec ses activités, et 
donc sa chaîne de valeur. C’est pourquoi, sui-
vant l’activité, l’éco-conception des produits 
et des emballages (qui concerne l’aval) peut 
tout à fait s’inscrire dans le plan d’action 
(idem pour les pratiques agricoles). En 

l’entreprise, ce portage permettant de garantir 
la mise en œuvre et le suivi de l’engagement 
dans la durée. Elle dispose ensuite d’un an pour 
déposer un plan d’action (dont elle définit le 
périmètre) avec, au minimum, deux actions 
dont l’une au moins est en lien avec son activité 
– son cœur de métier. Ses actions doivent être 
SMART, c’est-à-dire Spécifiques, Mesurables, 
Additionnelles, Réalistes et Temporellement 
encadrées. Ce cadre peut s’adapter aussi bien à 
une petite qu’à une grande entreprise. 

Est-ce un label ?
L.  R.  : Ce n’est pas un label mais un pro-
gramme, pour amener le plus grand nombre à 
agir. Il reconnaît une démarche d’entreprise à 
travers la formalisation d’un plan d’action. 
L’entreprise ne peut pas afficher sur ses pro-
duits le logo du programme de l’OFB. Ce qui 
ne l’empêche pas d’entreprendre des 
démarches de certification et de valoriser, 
dans son rapport RSE, son lien avec l’OFB et 
son inscription dans notre programme.

Qu’attendez-vous des entreprises 
« engagées pour la nature » ? À quoi 
s’engagent-elles ? Que leur apportez-vous ?
L.  R.  : Nous attendons une proportionnalité 
des actions au regard de la taille de l’entre-
prise, et une amélioration continue pour faire 
le premier pas ou le pas supplémentaire. 
L’objectif est d’offrir aux entreprises un cadre 
robuste pour structurer leur démarche biodi-
versité et reconnaître des actions de qualité. 
L’OFB crée une communauté d’acteurs et de 
pratiques, un club des engagés au sein duquel 
nous apportons de l’expertise sur différentes 
thématiques. Nous capitalisons des retours 
d’expérience et nous partageons des bonnes 
pratiques entre pairs, car rien n’est mieux 
placé qu’une entreprise pour parler à une 
autre entreprise.

Le groupe 
HeidelbergCement 
s’est engagé en 2018 
dans le programme 
act4nature France, 
pour prendre  
en compte la 
biodiversité à tous  
les stades du cycle  
de vie des carrières.  
Ici à Gambsheim (67).

À ce jour, nous fédérons cent quarante-deux entreprises,  
dont soixante-quatre ont déposé des engagements individuels,  

et nous accueillons environ quatre nouveaux adhérents par semaine.
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prises à une première approche de la biodi-
versité. Aujourd’hui, le programme est 
conçu pour qu’une entreprise qui débute 
dans la biodiversité et ses enjeux puisse 
néanmoins s’inscrire sans réticence et 
faire le premier pas.

L’entreprise est-elle libre de son plan 
d’action quant à son contenu et sa mise  
en application ?
L.  R.  : L’entreprise est à la fois libre de son 
plan d’action et de la durée de son engage-
ment. L’OFB impose seulement le cadre 
SMART et deux actions dont l’une au cœur de 
son activité, mais l’entreprise reste libre 
quant au choix de celles-ci.

Un comité d’experts valide-t-il les progrès 
réalisés ? 
L. R. : Tous les deux ans et au terme du plan 
d’action (en fonction de sa durée), l’entreprise 
remet un bilan de ses actions. On évalue alors 
son ambition d’origine et les premiers résul-
tats. Un bureau d’études est mandaté par 
l’OFB pour effectuer un travail d’analyse et 
remettre un avis qui est validé par un groupe 
de trois relecteurs (l’un issu du monde écono-
mique, un autre du monde institutionnel et le 
troisième du monde associatif). Aucune 
entreprise n’est retirée du programme, cha-
cune accédant à l’un des trois niveaux de 
reconnaissance (avec des modalités de valo-
risation différentes). 

Qu’apporte aux entreprises le fait d’être 
reconnues « engagées pour la nature » ?
L. R. : L’OFB leur donne accès à des outils et 
des bonnes pratiques. Autre atout : la visibili-
té, grâce aux différents événements auxquels 
l’OFB participe, comme tout récemment le 
Congrès mondial de la nature à Marseille. Les 
entreprises peuvent aussi valoriser leur plan 
d’action au Forum biodiversité et économie, 
qui a lieu tous les deux ans. À noter égale-
ment, l’accès à une communauté d’acteurs et 
de pratiques, et les partages d’expérience. 
Ajoutons que le programme «  Entreprises 
engagées pour la nature  » s’inscrit dans  
l’initiative plus large «  Engagés pour la 

revanche, si les entreprises proposent un 
plan d’action exclusivement centré sur le 
climat, comme la neutralité carbone, elles 
doivent l’élargir à d’autres actions qui opèrent 
sur d’autres facteurs de l’érosion de la biodi-
versité. La condition étant évidemment que 
l’action proposée soit additionnelle par rap-
port à celles déjà engagées.

Qui sollicite qui ? 
L.  R.  : D’un côté, les entreprises qui sou-
haitent se positionner sur la biodiversité 
nous sollicitent car, à la différence de l’en-
jeu du climat, celui de la biodiversité est 
moins évident à appréhender. Les entre-
prises ne sachant pas toujours comment 
l’aborder, l’OFB leur apporte un cadre qui a 
reçu l’aval de l’État. Ce sont les directions 
Développement Durable et RSE qui font 
appel à nous. Il revient aussi à l’OFB de sen-
sibiliser les entreprises qui ne sont pas 
encore engagées, afin de les mobiliser et 
leur faire franchir le pas. L’OFB entend 
aussi bien renforcer la communauté des 
acteurs qui agissent, que lui permettre de 
monter en compétence, ou encore lui 
donner de la visibilité et développer cette 
communauté en cherchant d’autres entre-
prises. Nous développons une palette d’ou-
tils au fur et à mesure de notre expansion : 
actuellement, nous construisons un MOOC 
qui sortira en 2022 pour initier les entre-

 Dix principes communs. 
•  Intégrer la biodiversité dans notre stratégie d’entreprise 
•  Dialoguer avec l’ensemble de nos parties prenantes 
•  Évaluer les différentes composantes de la biodiversité qui nous concernent
•  Promouvoir l’intégration progressive de la biodiversité dans les décisions 

tout au long de nos chaînes de valeur 
•  Éviter en premier lieu, réduire et – en dernier lieu – compenser nos impacts
•  Développer en priorité des solutions fondées sur la nature 
•  Intégrer la biodiversité dans notre dialogue avec les pouvoirs publics
•  Sensibiliser et former nos collaborateurs à la biodiversité 
•  Mobiliser les ressources et établir les partenariats appropriés 
•  Rendre compte publiquement de la mise en œuvre de ces engagements. 
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Ces dernières années, la protection de la 
biodiversité semblait découler naturellement 
des initiatives politiques sur la circularité et 
la décarbonation de l’économie.  
Pourquoi en avoir fait un axe à part entière ? 
L. R. : Réunir la décarbonation et la biodiver-
sité est très important pour conjurer les 
effets pervers de certaines solutions pour le 
climat, qui ont un impact négatif sur la biodi-
versité. Ainsi, créer un champ d’eucalyptus 
peut être bon pour le climat mais mauvais pour 
la biodiversité, qui peut être détruite sur la 
zone. Les champs de panneaux solaires sont 
installés sur des espaces naturels quand ils 
devraient l’être, par exemple, sur le toit des 
parkings. Un rapport du GIEC et de l’IPBES, 
paru en 2019, demande de les traiter ensemble. 
Il nous rappelle les cinq facteurs d’érosion de 
la biodiversité contre lesquels il faut lutter : le 
changement d’usage des terres et des mers, 
les pollutions, la surexploitation des ressources, 
le changement climatique et les espèces  
invasives. Cela donne aux entreprises des 
opportunités d’actions très diversifiées.

  Propos recueillis par Jean Watin-Augouard

nature  ». Celle-ci est également portée  
par l’OFB avec deux programmes  : 
« Territoires engagés pour la nature », des-
tiné aux collectivités territoriales, et 
« Partenaires engagés pour la nature » pour 
les fédérations, fondations et associations 
professionnelles qui peuvent servir de relais 
et démultiplier les initiatives. 

Autre avantage, attirer les jeunes talents ?
L. R. : Oui car l’entreprise, quelle qu’elle soit, 
ne peut plus faire l’impasse sur la biodiversi-
té. C’est un point de passage obligé pour 
accéder à des nouveaux marchés, anticiper 
les réglementations, attirer les jeunes talents, 
se positionner sur un territoire, renforcer les 
liens avec les parties prenantes et valoriser 
l’image de marque. Les consommateurs et 
les clients sont de plus en plus exigeants sur 
ce sujet et leurs attentes ne cessent d’aug-
menter, tout comme celles des actionnaires 
et des investisseurs. La matérialité des 
risques et opportunités liés à la biodiversité 
devient palpable, la prise en compte de cette 
dernière étant de plus en plus rationnelle d’un 
point de vue économique.

Les entreprises travaillent-elles en  
open source ?
L. R.  : Oui et non. Oui au sein de la commu-
nauté, quand il s’agit de partager des plans 
d’action. Mais non sur les données propres 
aux entreprises.

La mesure de la biodiversité et de ses 
résultats semble le sujet primordial ?
L. R. : Si le monde économique s’est saisi de 
la question climatique, c’est parce qu’il y a la 
tonne équivalent CO2 comme indicateur, 
quand la biodiversité n’a pas d’indicateur 
unique. Des progrès sont en cours, comme 
celui de la Caisse des dépôts et consignations 
filiale biodiversité (CDC Biodiversité) et son 
« Global Biodiversity Score » lancé en 2020, 
un indicateur de mesure global. L’absence 
d’indicateur unique ne doit pas être un frein, 
un motif d’inaction. Des indicateurs de suivi 
existent déjà et permettent aux entreprises 
de s’engager sur, par exemple, les sols.
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L'engagement des 
entreprises, qui 
doit être porté au 
plus haut niveau 
de la direction, 
intègre les dix 
principes de  
la charte.
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Principale source terrestre de biodiversité, la forêt présente aux entreprises  
de multiples opportunités d’engagement. Reforest'Action, acteur spécialiste de la question  

peut les accompagner, de leur projet jusqu’à sa réalisation.

La forêt,  
objet majeur de la RSE

Stéphane 
Hallaire, 
président de 
Reforest’Action

L’action sur la forêt est-elle prioritaire 
aujourd’hui pour défendre la biodiversité ? 
Plus que la replantation de haies,  
la protection des rivières ?
S. H. : D’après la FAO, 80 % de la biodiversité 
terrestre est en forêt. Ce chiffre atteste de sa 
priorité, du moins de son caractère incon-
tournable, même si la replantation de haies 
sur les surfaces agricoles ou la protection des 
rivières participent également de la défense 
de la biodiversité. On ne peut donc ignorer la 
forêt quand on s’intéresse à la biodiversité.

Toutes les entreprises sont-elles fondées  
à intégrer la protection de la forêt dans  
leur stratégie de biodiversité, ou seulement 
celles dont l’activité nécessite, à un stade 
ou un autre de leur chaîne de valeur, un 
prélèvement sur les ressources forestières ?
S. H. : Toute entreprise qui veut intervenir sur 
la biodiversité doit agir sur la forêt, sinon elle 
ne traite pas le sujet à la source. C’est évident 

Quels sont le métier et le modèle 
économique de Reforest’Action ?
Stéphane Hallaire : Notre métier consiste à 
protéger, restaurer, créer des forêts, en 
France et dans le monde. Nous identifions 
des forêts dégradées avec l’aide de porteurs 
de projets qui vivent sur place et qui solli-
citent notre soutien technique et financier. 
Une quinzaine d’ingénieurs qualifient les pro-
jets, la manière de restaurer ces écosys-
tèmes, les arbres à replanter. Parallèlement, 
nous collectons en continu des fonds d’entre-
prises pour financer les projets de reboise-
ment, dans le cadre de leur démarche RSE ou 
dans une logique de développement durable, 
de biodiversité, de compensation carbone. 
Nous vendons donc aux entreprises des pro-
jets de restauration ou de préservation de 
forêts tout en apportant notre compétence 
technique et le suivi des projets dans la 
durée. Nos prestations sont incluses dans le 
budget global du projet.
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essentiellement en France, un peu en Europe 
et aux États-Unis, et en accompagnons cinq 
cents actuellement. Les entreprises les plus 
concernées sont bien sûr celles qui ont un 
impact direct sur la forêt, les entreprises – 
papier, construction… – qui utilisent des  
ressources ligneuses, issues du bois, celles 
qui utilisent des produits non ligneux, par 
exemple les fruits (agro-alimentaire) ou les 
fleurs (parfumeurs). Dans les chaînes de 
valeur industrielles, on est en présence de 
monocultures où il faut renforcer la biodiver-
sité en plantant des haies, des arbres… Dans 
les PGC, Reforest’Action travaille par exemple 
avec Hennessy depuis 2019 et Ruinart depuis 
2021. Moët Hennessy s’est engagé, en juin 

pour celles qui ont un impact direct sur la 
forêt dans leur chaîne de valeur, mais ça l’est 
aussi pour des entreprises de services qui 
consomment du papier, du carton…

Quelles sont les étapes d’un projet  
forestier d’entreprise ? La plupart de ces 
projets s’inscrivent-ils dans une logique  
de réparation, de compensation,  
de prévention… ?
S. H.  :  Fruit de onze ans de collaborations 
avec des milliers d’entreprises, notre accom-
pagnement se fait selon une approche par 
trois cercles concentriques abordés, non pas 
de manière séquentielle mais en parallèle. 
L’entreprise doit agir sur la forêt en complé-
ment d’un effort conséquent de réduction de 
son empreinte sur la biodiversité ou sur le 
climat. La démarche commence, premier 
cercle, au plus proche de la chaîne de valeur 
de l’entreprise. Une entreprise – agroalimen-
taire, luxe, cosmétique, parfumerie… – peut, 
par exemple, utiliser des terrains agricoles. 
Elle doit dès lors réintroduire de la biodiversité 
sur les territoires qu’elle utilise. Deuxième 
cercle  : les forêts proches des parties pre-
nantes de l’entreprise, clients, fournisseurs. 
On restaure alors les forêts à proximité des 
marchés de l’entreprise et on sensibilise les 
parties prenantes aux enjeux de la biodiversi-
té. Enfin, troisième cercle : agir là où l’impact 
est le plus fort. On s’éloigne du métier et des 
parties prenantes de l’entreprise pour aller 
dans des régions avec lesquelles elle n’a pas 
de lien direct, mais où un projet forêt peut 
avoir un impact important sur la biodiversité, 
le climat, comme en Amazonie, en Sibérie, en 
Afrique… Avec ces trois cercles, on s’assure de 
la pertinence et de la légitimité de la démarche 
de l’entreprise par rapport à son métier.

Combien d’entreprises accompagnez-vous ? 
Quelles sont les entreprises de PGC 
(alimentaire, cosmétique, hygiène, 
papeterie, électroménager…) les plus 
concernées par la forêt ?
S. H. : Depuis la création de Reforest’Action il 
y a onze ans, nous avons accompagné trois 
mille entreprises, tous secteurs confondus, 

Reforest’Action a 
déjà planté plus  
de 14 millions 
d’arbres, créant  
42 millions d’abris 
pour les animaux.

D’après la FAO, 80 % de la  
biodiversité terrestre est en forêt.  
On ne peut donc ignorer la forêt  
quand on s’intéresse à la biodiversité.
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restaurer. En zone tropicale, il y a certes 
beaucoup de forêts, mais on n’en connaît pas 
toujours les propriétaires, on peine à maîtri-
ser l’ensemble des parties prenantes et il faut 
prendre garde de ne pas agir contre l’intérêt 
des villageois.

Quels sont les critères de succès,  
et qui les valide ?
S. H. : Il y a quatre critères de succès. Chaque 
projet doit renforcer la biodiversité et la 
diversité des essences. Plus une forêt est 
diverse, plus elle est généralement résistante 
et résiliente au changement climatique, à la 
sécheresse, aux tempêtes, aux maladies, aux 
attaques d’insectes ravageurs… Deuxième 
critère, le projet doit être porté par des 
acteurs locaux, propriétaires forestiers, 
communautés villageoises, qui vivent dans ou 
à côté de la forêt et qui, seuls, connaissent 
leurs attentes. Troisième critère : donner les 
moyens aux porteurs de projets d’agir, les 
accompagner techniquement, financièrement, 
les former. Enfin, il faut suivre les projets 
dans la durée, car ce qui prime est la crois-
sance de l’arbre, qui demande du temps. En 
France, nos projets sont validés par Ecocert.

L’opinion publique devient-elle plus 
sensible aux actions des entreprises et 
celles-ci moins exposées au soupçon 
d’écoblanchiment ?
S. H. : De fait, l’opinion publique est de plus en 
plus avertie, regardante sur la qualité des 
résultats et sur le fait que les entreprises 
cessent de communiquer sans raison, sans 
légitimité, même si certaines continuent à 
faire du greenwashing, de manière intention-
nelle ou par maladresse. La communication 
doit être pertinente par rapport à l’action 
menée, action qui doit être d’envergure et 
non superficielle.

dernier, à une micro-collaboration pour deux 
mille arbres financés, mille au Brésil et mille 
en Australie, dans le cadre d’un programme 
de formation. Nous travaillons également 
avec cinq entités de Procter & Gamble.

Agir pour la forêt suppose-t-il pour une 
entreprise qu’elle compte en son sein des 
personnes spécialement qualifiées ?
S. H. : C’est mieux, mais ce n’est pas néces-
saire, car la forêt est un sujet très pointu et les 
projets demandent des spécialistes. On ne peut 
pas attendre de chaque entreprise de PGC 
qu’elle ait en interne un spécialiste de la forêt.

Quels sont les freins à des projets tels que 
les vôtres ?
S. H.  :  Si on intervient en France, les freins 
concernent le manque de foncier, le morcel-
lement des forêts et les coûts élevés pour les 

L’un des enjeux 
majeurs de  

la reforestation  
est de rétablir  

la diversité  
des essences, 

principal critère  
de résilience  
d’une forêt.

Depuis la création de Reforest’Action il y a onze ans,  
nous avons accompagné trois mille entreprises, tous secteurs 

confondus, essentiellement en France.
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Faut-il un label pour distinguer les 
entreprises qui placent la forêt au cœur  
de leur action pour la biodiversité ?
S. H.  :  Il existe déjà beaucoup de labels  !  
Il faudrait surtout un label pour les entre-
prises qui se placent dans une logique  
de réduction de leur empreinte carbone de 
façon significative.

Faut-il des filières universitaires 
consacrées à la protection de la forêt ?
S. H.  :  Elles seraient les bienvenues. Nous 
nous sommes donné comme mission de créer 
une génération d’entrepreneurs de la refores-
tation, qui passe par la formation pour monter 
des projets de restauration ou de création de 
forêt. Nous espérons travailler un jour avec 
des universitaires pour créer des filières.

À quoi vous engage davantage votre  
récent partenariat en tant qu’acteur de  
la Décennie des Nations Unies pour la 
restauration des écosystèmes ?
S.H. : Dans la mesure où nous existons depuis 
11 ans et que nous sommes pionniers dans la 

reforestation, après des années difficiles 
pour changer les mentalités, ce partenariat 
avec la Décennie de l’ONU pour la restaura-
tion des écosystèmes, ouvert en 2021, est 
pour nous un engagement moral et nous 
sommes très fiers d’en être. Nous avons une 
double légitimité, celle du savoir-faire et celle 
donnée par nos 1 000 projets dans 40 pays, ce 
qui fait de nous un grand acteur européen.  
De façon concrète, nous contribuerons aux 
trois axes de la Décennie via, d’une part le 
développement d’une génération d’entrepre-
neurs de la reforestation, et d’autre part à  
travers notre contribution au dialogue inter-
national sur les forêts, en organisant des évè-
nements tels que le Global Forest Summit, et 
enfin via le renforcement des capacités des 
acteurs de la reforestation. Et ce, en complé-
ment de notre participation au groupe de tra-
vail « Bonnes pratiques » de la Décennie, au 
sein duquel nous apportons notre expertise 
pour promouvoir et développer une refores-
tation de qualité à travers le monde.

  Propos recueillis par Jean Watin-Augouard

Les projets  
de repeuplement 
forestier demandent  
un suivi dans  
le temps pour 
accompagner la 
croissance de l’arbre.

©
 R

ef
or

es
t'a

ct
io

n



32 • N°6 HIVER 2021

DOSSIER

Conseillé par des experts comme Reforest’Action, le groupe célèbre pour ses marques  
de cognac et de champagne s’engage dans des projets de reboisement en France et dans le monde,  

là où il est fortement présent. 

Moët Hennessy 
régénération forestière

Sandrine 
Sommer, 
directrice 
développement 
durable Moët 
Hennessy Vins 
et Spiritueux, 
LVMH

S.  S.  : Ce programme s’inscrit parfaitement 
dans celui du groupe, il permet de régénérer la 
biodiversité sur des surfaces importantes, 
l’objectif étant fixé à cinq millions d’hectares 
d’ici à 2030. Il favorise la régénération des 
systèmes très riches en biodiversité et permet 
de sensibiliser l’ensemble des communautés 
aux bienfaits de la forêt. Par ailleurs, nous 
découvrons de nouvelles pratiques agricoles, 
comme l’agroforesterie. Nous avons placé la 
régénération de forêts dans le cadre de la res-
tauration des écosystèmes et de la protection 
de la biodiversité. Nous avons aussi décidé de 
travailler sur des pratiques issues du domaine 
forestier et nous avons lancé différents 
pilotes sur plusieurs terroirs à Cognac, dans 
notre vignoble en propre la Bataille, où sur 
quarante hectares nous avons procédé à de 
premières plantations de haies et d’arbres, en 
mars de cette année, que nous avons finali-
sées en novembre. Nous avons un autre projet 
en Champagne, chez Ruinart, dans le vignoble 
de Taissy, d’une surface identique, avec le 
même calendrier.

Pourquoi Moët Hennessy a-t-il décidé  
d’agir sur la forêt ?
Sandrine Sommer : Dans le cadre de notre 
programme “Living soils, living together” 
(«  Sols vivants, vivre ensemble  ») lancé en 
janvier 2021, nous avons pris un premier 
engagement autour de la régénération des 
sols. Plusieurs axes de travail se déclinent 
autour de la viticulture durable, avec la volonté 
de restaurer les écosystèmes et la biodiver-
sité. La forêt, premier réservoir de biodiver-
sité, est malheureusement menacée. 
Hennessy utilise du chêne pour faire vieillir 
ses eaux-de-vie, la forêt fait donc partie du 
procédé de fabrication. Il nous a semblé 
important – et cohérent avec notre histoire – 
d’inclure la régénération des forêts à notre 
programme, lancé en 2020 par la maison 
Hennessy.

Comment cette action forêt s’inscrit-elle 
dans le programme ”LVMH Initiatives for  
the environment” qui a près de dix ans ?  
Quelles actions privilégiez-vous ?
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suivi. Hennessy s’est donné pour objectif 
ambitieux de régénérer cinquante mille hec-
tares de forêts dans le monde.

Les objectifs de Moët Hennessy  
en matière de régénération de la forêt  
et d’agroforesterie se déclinent-ils  
de la même façon partout dans le monde ?
S.  S.  : L’agroforesterie ou la régénération de 
forêt ne sont pas une recette unique à appli-
quer partout. Chaque projet doit s’adapter à la 
région au sein de laquelle il est déployé, que ce 
soit pour les espèces à choisir, les études de 
sols, les besoins des populations locales à 
appréhender. Les projets que nous menons 
avec Reforest’Action sont du sur-mesure, car 
cette association a beaucoup de contacts 
locaux. Ainsi en Afrique, nous travaillons avec 
des ONG comme Trees for Kenya, qui choisit 
les meilleures espèces, les zones fiables dans 
le temps, et connaît bien les institutions et les 
acteurs locaux, qu’elle sait sensibiliser aux 
enjeux de leurs forêts. En revanche, les indica-
teurs de mesure sont partout les mêmes.

Avec quels partenaires experts 
travaillez-vous ?
S. S. : Nous avons besoin d’experts pour nous 
accompagner et quantifier l’ensemble de nos 
projets. Nous avons signé un partenariat avec 
l’association Pour une agriculture du vivant 
(PADV), un collectif d’experts qui travaillent sur 
la qualité des sols et les couverts végétaux, 
ainsi qu’avec ReNature à l’international, et 
avec Reforest’Action. Cette dernière associa-
tion nous accompagne depuis 2020 pour des 
projets d’agroforesterie dans nos vignobles 
et pour notre programme de régénération de 
forêts. Hennessy a encore défini les zones où 
elle a décidé d’agir prioritairement, là où elle 
est très présente : Afrique (Kenya, Nigéria et 
Afrique du Sud), États-Unis (Oregon, victime 
des incendies) et Chine. Reforest’Action pro-
pose des projets dans ces zones, avec des 
indicateurs précis sur le nombre d’espèces à 
planter, d’hectares à régénérer, de personnes 
affectées positivement par ces projets. Une 
fois que nous nous sommes mis d’accord sur 
un projet, ils en assurent la mise en place et le 

Le domaine  
de la Bataille, 
propriété de 
Hennessy, est  
un vignoble 
expérimental  
dédié à la  
viticulture  
durable.
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Quels sont les critères de sélection  
d’un cépage, sont-ils appelés à changer 
dans les années ou les décennies à venir,  
du fait du réchauffement climatique  
ou d’autres contraintes écologiques ?  
Quel est votre effort de R&D vers des 
cépages plus résistants ?
S.  S.  : Nous mesurons bien les effets du  
changement climatique et les vivons sur le 
terrain. Nous avons effectivement lancé des 
recherches sur des cépages plus résistants, 
capables de s’adapter à cette transformation. 
Nous avons inauguré en octobre dernier  
notre nouveau centre recherche et dévelop-
pement en Champagne, et nous y avons ins-
tallé des chambres bioclimatiques, pour 
accompagner notre recherche sur les 
cépages. Toutes les recherches et solutions 
seront en libre accès.

Comment associez-vous les viticulteurs à 
vos démarches ? Quel en est le coût pour 
eux ?
S.  S.  : Nous avons toujours considéré nos  
viticulteurs – ils sont mille six cents à Cognac 
–  comme nos partenaires, et nous les asso-
cions à nos démarches. Nous les accompa-
gnons dans l’obtention de leurs certifications 
environnementales, ainsi que pour la sup-
pression des herbicides. Cela se traduit de 
différentes manières, entre Cognac et nos 
180 hectares en propre où nous formons nos 
viticulteurs, et la Champagne, où nous accor-
dons des primes à ceux qui suppriment les 
herbicides.

Partagez-vous vos avancées avec  
le reste de la filière viticole ?
S.  S.  : Sur des sujets aussi importants et  
difficiles à mettre en place, il est nécessaire 
de partager avec les interprofessions  : le 
Bureau national interprofessionnel du cognac 
(BNIC), le Comité interprofessionnel des  
vins de Champagne (CIVC). Nous sommes 
bien conscients que pour aller plus loin, nous 
devons le faire ensemble.

  Propos recueillis par Jean Watin-Augouard

Ceux dont vous disposez en matière  
de viticulture régénératrice montrent-ils 
que vos initiatives peuvent bénéficier  
à la productivité en même temps qu’à  
la biodiversité ?
S.  S.  : Nous avons lancé nos pilotes depuis 
plusieurs mois et nous nous attachons à 
mesurer tout ce que nous faisons. Nous 
avons la conviction que cette viticulture 
régénératrice sera bénéfique, à la fois à la 
biodiversité, à la qualité et à la productivité. 
Nous espérons le prouver par des chiffres 
prochainement.

La forêt est au  
cœur de la chaîne  

de valeur, toutes  
les eaux-de-vie  

étant vieillies  
en fûts de chêne.

Nous avons placé la régénération de 
forêts dans le cadre de la restauration des 

écosystèmes et de la protection  
de la biodiversité.
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Le groupe Pierre Fabre inscrit, dès son origine, la valorisation de la nature au cœur de ses produits. 
Depuis 2019, son projet Green Mission mobilise tous les métiers de l’entreprise  

en faveur de la naturalité et de l’éco-socio-responsabilité.

Pierre Fabre,   
la nature dans les gènes

regroupe une quarantaine de personnes 
expertes et passionnées qui portent une  
dynamique transversale au sein du groupe, 
rattachée à Éric Ducournau, notre directeur 
général  », indique Florence Guillaume. Cinq 
piliers constitutifs caractérisent cette struc-
ture : la nature source d’innovation, le sourcing 
éthique, l’ancrage territorial partout dans le 
monde, le faible impact environnemental, le 
sens des actions et le respect des hommes. 
« Notre ambition, précise Florence Guillaume, 
s’articule autour de cinq enjeux : innover, pro-
téger, respecter, garantir et engager.  » Des 
feuilles de route engagent l’entreprise et tous 
ses métiers sur les nouveaux actifs végétaux 
bio ou éco-extraits, l’éco-socio-conception 
des produits, les filières végétales durables, la 
stratégie carbone/climat, sans oublier l’enga-
gement sociétal  : «  Chaque collaborateur et 
chaque marque, gamme ou produit portent 
une action sociale ou environnementale.  » 
Depuis la création de Green Mission, le groupe 
développe chaque année – ou plus fréquem-
ment – quatre nouveaux actifs végétaux bio ou 

70% du chiffre d’affaires du 
groupe Pierre Fabre reposent 
sur des produits issus d’actifs 
naturels (végétaux et eaux), 

dont 40 % pour les seuls actifs végétaux, tan-
dis que deux cent quarante plantes sont utili-
sées pour fabriquer les produits. Ces trois 
chiffres attestent du lien de l’entreprise avec la 
nature –  et ce, depuis sa création. Le fonda-
teur, pharmacien de formation et passionné 
de botanique, a créé, au début des années 
1960, une société dont la finalité était de pro-
poser des produits élaborés avec des actifs 
respectueux des filières végétales pérennes. 
Les mots biodiversité et développement 
durable ne sont pas encore usités quand 
Pierre Fabre met en place, au début des 
années 1970, une structure dédiée à ces 
enjeux, baptisée dans un premier temps 
Agrotechnie puis Phytofilière, puis Botanical 
Expertise Pierre Fabre. Depuis 2019, la direc-
tion Green Mission Pierre Fabre, nouvelle 
appellation, englobe la naturalité, la RSE et le 
développement durable. «  Ce département 

Florence 
Guillaume, 
directrice  
Green Mission 
du groupe 
Pierre Fabre
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Membre de l’APF, le groupe a  
une obligation de reporting sur  

les ingrédients impliqués dans la 
déforestation importée, et participe au 

diagnostic « zéro déforestation ».

éco-extraits. «  En 2021, 89  % des nouveaux 
extraits sont développés à partir de plantes 
bio ou sans traitement phytosanitaire,  
l’ensemble des nouveaux développements pro-
duits sont éco-socio-conçus et, en 2023, la 
moitié de notre catalogue groupe le sera. » Le 
groupe, accompagné par le cabinet Carbone 4 
dans sa trajectoire +2°C, a pour objectif de 
réduire de 30 % ses émissions de CO2 en 2025 
par rapport à 2015, et de porter à 25 % la part 
de l’énergie utilisée à partir de source 
renouvelable. 
Illustration de l’extraction éco-responsable, 
la technologie Green Native Expression 1, bre-
vetée, 100 % naturelle, résulte de huit ans de 
recherche. «  Ce procédé thermomécanique 
d’extraction végétale est innovant, car il n’uti-
lise ni eau ni solvant pour extraire la sève pure 
des plantes médicinales. Diverses marques 
Pierre Fabre la valorisent déjà, comme Klorane 
et Aderma », explique-t-elle.

Zéro déforestation
Au nombre des engagements du groupe en 
faveur de la protection de la biodiversité, il 
faut citer deux Conservatoires Botaniques 
classés CITES 2, l’un dans le Tarn qui fête  
ses vingt ans et l’autre au sud de Madagascar, 
un arboretum unique sur l’île renfermant de 
nombreuses espèces endémiques. Au total, 
1 200 espèces végétales – dont 350 menacées – y 
sont conservées et des cultures in vitro per-
mettent la multiplication des plantes rares. 
« Nous avons également deux cents hectares 
en propres dans le Tarn cultivés en agriculture 
biologique et de nombreuses filières végétales 
dans le monde, labellisées Fair For Life », pré-
cise Florence Guillaume. Membre de l’Asso-
ciation pour la Préservation des Forêts (APF) 
depuis deux ans, le groupe a une obligation 
de reporting sur les ingrédients impliqués 
dans la déforestation importée (papier, huile 
de palme, soja). Il participe au diagnostic « zéro 
déforestation », tout en étant vigilant sur ses 
achats responsables. Il s’implique dans les évè-
nements tels que le récent Congrès mondial 
de la nature, essaime les bonnes pratiques et 
reforeste partout dans le monde, en lien avec 
ses territoires. Enfin, autre preuve de l’enga-
gement du groupe en faveur de la biodiversité, 
sa fondation d’entreprise Klorane Botanical 
Foundation agit depuis 27 ans pour protéger et 
valoriser le patrimoine végétal dans le monde. 

L’APF, pour agir collectivement
L’Alliance pour la préservation des forêts (APF) est un collectif  européen d’entreprises 3 utilisatrices de matières 
premières issues des pays tropicaux – cacao, café, huile de palme, soja, bois, pâte à papier… – donc liées à un risque 
de déforestation ou de conversion d’écosystèmes. On peut citer l’exemple du Cerrado au Brésil, un écosystème  
de savanes et de prairies, très riche en biodiversité, mais progressivement détruit par la production de soja. 
Pour atteindre l’objectif  « zéro déforestation », les entreprises agissent sur trois leviers d’action : 
•  Expérimenter de nouveaux modes de gestion et de culture qui assurent durablement la préservation des forêts,  

et soutenir des filières de production responsables.
•  Accompagner les entreprises à se prémunir du risque de déforestation dans leur processus d’achat.
•  Sensibiliser et influencer en participant à de nombreux groupes de travail réunissant l’ensemble des parties 

prenantes : ONG, pouvoirs publics, communauté scientifique… 

Pour plus d’informations : alliance-preservation-forets.org/
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Le premier 
conservatoire 
botanique 
Pierre Fabre a  
été ouvert en 2001  
à Soual, dans le Tarn.
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« Cette cotation Green Impact Index a été éva-
luée et cautionnée par AFNOR Certification. 
C’est une vraie démarche d’amélioration conti-
nue de nos produits et de transparence envers 
les consommateurs, » précise Florence 
Guillaume. Le Green Impact Index pourra être 
proposé à toute entreprise du secteur (quelle 
que soit sa taille) qui adopte un niveau d’en-
gagement en RSE élevé (la démarche RSE du 
groupe Pierre Fabre a été évaluée au niveau 
Excellence par Ecocert Environnement selon 
la norme ISO 26000).
Une belle illustration d’ouverture en ligne 
avec la raison d’être du groupe, formalisée en 
2019  : «  Chaque fois que nous prenons soin 
d’une seule personne, nous rendons le monde 
meilleur ».

  Jean Watin-Augouard

Transparence
En juin 2021, et pour répondre à l’engagement 
d’éco-socio-conception fixé par Green 
Mission Pierre Fabre, le groupe lance le Green 
Impact Index. Cette cotation, mesurant  
l’impact des produits cosmétiques et de santé 
familiale, regroupe 14 critères environne-
mentaux et 6 critères sociétaux. La note 
environnementale pèse pour deux-tiers de  
la note globale 4 et la note sociétale pour un 
tiers. La note globale est retranscrite en 
lettre A, B, C, D. « Un score de A ou B signifie 
que le produit est éco-socio-conçu, car il 
répond à un nombre suffisant de critères de 
performance environnementales ou socié-
tales déjà normés et reconnus,  » explique 
Florence Guillaume. À noter que les produits 
cotés C ou D, destinés à évoluer, possèdent 
déjà des garanties non négligeables  : fabri-
qués en France 5 dans des usines répondant à 
des hauts standards de performance envi-
ronnementales et sociétales (certifiées ISO 
14001 pour les produits cosmétiques), avec 
des matières majoritairement sourcées en 
Europe, des plantes cultivées ou collectées 
de manière responsable, sans impact sur la 
pérennité de la ressource...

1 – Développée en collaboration avec l’entreprise tarnaise Bois Valor, cette 
technologie a été récompensée le 4 décembre 2019 par le trophée RSE du 
Leem (Les Entreprises du médicament) dans la catégorie « Environnement ».
2 – Convention sur le commerce international des espèces de faune et  
de flore sauvages menacées d’extinction.
3 – Givaudan, Royale Lacroix, Vandemoortele, Nestlé, Ferrero, Cérélia, 
Ajinomoto, Unilever, Pierre Fabre. 
4 – La note globale est d’abord calculée sur 15, puis ramenée sur 20  
pour obtenir le Green Impact Index du produit. Les produits qui ont plus 
de 10/20 sont A ou B et considérés comme éco-socio-conçus.
5 –95 % des produits Pierre Fabre sont fabriqués en France.
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Fédérer les acteurs, accélérer le développement des méthodologies comptables  
et défendre la durabilité forte comptent au nombre des finalités  

du Lab Capital Naturel du WWF. 

WWF, la comptabilité  
au service de la biodiversité 

Ciprian 
Ionescu, 
responsable 
Capital Naturel 
du WWF

Pourquoi avoir choisi la France comme 
berceau du Lab ?
C. I. : Dans notre volonté de mettre en œuvre 
la soutenabilité forte, deux questions  cen-
trales sont apparues : que veut dire conser-
ver le capital naturel, que faut-il conserver 
exactement  ? Et à quel niveau, auprès de 
quels acteurs, avec quels processus cette 
conservation doit-elle se faire  ? Les enjeux 
sont donc d’un côté scientifiques – définir les 
composantes des écosystèmes qui doivent 
être conservées, les «  bons états écolo-
giques » – et de l’autre économiques et poli-
tiques –  identifier les leviers et processus 
législatifs, normatifs, comptables, fiscaux... 
à activer. Pour y répondre, il faut donc détenir 
les bons instruments, et les bonnes métho-
dologies permettant de rendre opération-
nelle cette durabilité forte. 
En France, nous avons la chance d’être très 
en avance sur ces sujets car nous disposons 
de tout l’écosystème adéquat  : centres de 
recherche et d’expertise avancés, ONG actives, 
entreprises volontaires, et acteurs publics 
engagés. Avec la chaire de Comptabilité  

Quand et pourquoi le WWF a-t-il décidé  
de créer le Lab Capital Naturel ? 
Ciprian Ionescu : L’idée remonte quasiment 
à la création de l’équipe Capital  Naturel au 
sein de WWF France, qui est le seul bureau du 
réseau international incluant une équipe 
dédiée à ce sujet. Cet enjeu est rapidement 
apparu lorsque nous avons fait le choix de 
nous centrer sur la théorie dite de la « soute-
nabilité forte », qui suppose la conservation 
du capital naturel en tant que tel, sans la pos-
sibilité de le substituer par d’autres formes de 
capitaux (financier, humain…). 
Cette vision s’oppose à l’autre grande théorie 
économique de la soutenabilité – la soutena-
bilité faible  – encore dominante actuelle-
ment, et qui autorise la compensation  
entre les différentes formes de capitaux. 
Nous avons très vite identifié, avec la chaire 
Comptabilité écologique (co-fondatrice du 
Lab), le besoin à la fois d’accélérer le dévelop-
pement des outils permettant la concrétisa-
tion de la soutenabilité forte, et de fédérer 
les acteurs –  notamment les entreprises  – 
déjà engagés dans cette voie. 



39 • LA VOIX DES MARQUES

DOSSIER

mente le groupe Bel dans le cadre du Lab 1. 
L’autre outil, CARE pour Comprehensive 
Accounting in Respect of Ecology, a pour but 
de transformer la comptabilité générale de 
l’entreprise pour prendre en compte et 
conserver ses capitaux naturels (et humains), 
au même titre que ses capitaux financiers. 
L’idée centrale de CARE a été formulée par 
Jacques Richard, professeur émérite de 
comptabilité à l’Université Paris Dauphine 2  : 
le capital naturel doit être considéré comme 
un passif, c’est-à-dire une dette écologique, 
un emprunt contracté par l’entreprise à la 
nature. Le modèle CARE permet ainsi, en se 
basant sur les processus traditionnels de la 
comptabilité en coûts historiques, de redéfi-
nir le profit à l’aune du maintien de tous les 
capitaux – dont le capital naturel. Il est impor-
tant de préciser qu’on ne fixe pas un prix ou 
une valeur à la nature, ce qui pourrait conduire 
à des formes de substitution voire de mar-
chandisation, mais un coût de conservation, 

écologique, nous avons donc décidé de réunir 
ces divers acteurs dans une communauté de 
pensée, de valeurs et de pratiques pour, d’une 
part accélérer le développement des métho-
dologies, et d’autre part rendre visible le sujet 
de la durabilité forte (à travers des tribunes, 
des publications, des plateformes internet, 
des prises de parole, etc.). 

Tenir compte dorénavant du capital naturel, 
est-ce une révolution dans la pensée 
économique qui ne distinguait jusqu’alors 
que le capital financier, industriel et 
humain ?
C.  I.  : Absolument, une révolution écono-
mique, et surtout une révolution comptable ! 
Pour être précis, le Lab travaille sur deux 
outils dédiés à la soutenabilité forte, chacun 
de ces outils étant dirigé vers l’une des deux 
grandes questions mentionnées précédem-
ment. La première méthodologie, nommée 
Science Based Target Network (SBTN), est 
dédiée à la question des bons états écolo-
giques : elle permet de déterminer le niveau 
de capital naturel à conserver pour l’entre-
prise. C’est par exemple cet outil qu’expéri-

Le WWF soutient  
une vision « absolue » 
qui implique de 
« faire ce qui  
s’impose » pour  
la préservation 
de la nature.

1 – Cf. article page 42.
2 – Alexandre Pierre Rambaud et Jacques Richard, Révolution comptable 
pour une entreprise écologique et sociale, Les éditions de l’Atelier, 2020.
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celui de « faire mieux », pour celui de « faire 
ce qui s’impose ». Il ne s’agit pas d’être « plus 
durable  » ou «  plus  vertueux  » par exemple 
que les concurrents, mais de s’aligner réelle-
ment sur les besoins des écosystèmes et les 
attentes de la société. Les entreprises pour-
ront développer des produits «  objective-
ment durables  », qui respectent les limites 
planétaires, quand elles appliqueront les 
méthodologies sur l’ensemble de leur chaîne 
de valeur, de la production des matières pre-
mières à leur vente. À chaque étape de la 
chaîne de valeur, il faut faire une analyse du 
point de vue de la conservation du capital 
naturel et se fixer des objectifs de bon état 
écologique. Ainsi, si l’on prend l’exemple d’une 
entreprise laitière, cette dernière devrait 
avoir notamment des bassins laitiers 
durables qui respectent les seuils de nitrates 
dans les sols, des niveaux de gaz à effet de 
serre alignés sur ceux de l’accord  de  Paris, 
des superficies de zones naturelles à conser-
ver, des seuils en termes de produits phyto-
sanitaires… Elle devrait également démon-
trer, au niveau de ses usines  : des zones de 
production durables, des prélèvements en 
eau conformes à ce que peuvent supporter 
les nappes phréatiques, une intégration des 
usines dans leur écosystème avec un respect 
de la biodiversité et des continuités écolo-
giques, une artificialisation des sols limitée à 
certains seuils, des émissions de polluants 
dans l’atmosphère conformes aux questions 
de santé publique, etc. Les produits issus de 
ce type de chaînes de valeur seraient alors 
durables du point de vue scientifique. 

Comment peut-elle faire évoluer  
le comportement des consommateurs et  
la prise en compte du fait que les produits 
vertueux peuvent être plus chers à 
produire ?
C. I. : Dans le cadre du Lab, nous traitons les 
questions dans l’ordre de priorité. Nous tra-
vaillons donc actuellement à la finalisation 
des méthodologies de soutenabilité forte, la 
base permettant l’avènement d’une réelle 

à savoir le coût des actions à mener pour  
respecter le bon état des écosystèmes. Ce 
coût représente la valorisation du capital 
naturel dans CARE, autrement dit la dette 
écologique des entreprises dans leur 
comptabilité.

Quels sont les acteurs membres du Lab ? 
Quelles sont les conditions et obligations 
pour en être ? 
C.  I.  : Le Lab compte deux catégories de 
membres. Les membres observateurs parti-
cipent au débat mais ne sont pas encore 
engagés dans la mise en œuvre des outils de 
durabilité forte, comme Michelin, le ministère 
de la Transition Écologique, l’Office français 
de la biodiversité, des bureaux d’étude ou des 
cabinets de conseil. Les membres actifs sont 
des entreprises qui doivent d’abord être  
partenaires soit du WWF, soit de la chaire de 
Comptabilité écologique, car le Lab n’est pas 
une entité juridique mais une réunion de ces 
entreprises. Celles-ci 3 s’engagent ensuite à 
tester l’une des méthodologies de durabilité 
forte, soit SBTN, soit CARE, et à partager des 
retours d’expérience afin de les finaliser. 

Comment cette mesure va-t-elle inciter  
les industriels de marques à développer des 
offres plus vertueuses ? 
C. I.  : Le concept de durabilité forte impose 
de dépasser l’objectif traditionnel des  
entreprises en matière d’environnement, 

Le guide du WWF  
a pour objectif 

d’aider les décideurs 
à choisir leurs outils 

d'évaluation de  
leur impact sur le 

capital naturel.

FRANCE

AOÛT 2021

CAPITAL NATUREL ET  
STRATÉGIES DES ORGANISATIONS :  
UNE VISITE GUIDÉE DES OUTILS

3 – Bel, LVMH, Yves Rocher, Carrefour, Michelin. 
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transformation de l’économie. Mais cette 
question des coûts et des prix est absolu-
ment capitale et nous l’évoquons régulière-
ment. Certains des membres du Lab réflé-
chissent d’ailleurs déjà au sujet, comme 
Carrefour qui étudie un affichage environne-
mental et un prix reflétant le maintien des 
différents capitaux naturels. D’autres 
réflexions, chez d’autres membres du Lab, 
concernent également la question d’une 
potentielle labellisation.  

Placer le capital naturel au cœur  
des modèles économiques appelle-t-il  
de nouvelles compétences dans les 
entreprises ? Et une nouvelle 
gouvernance ?
C.  I.  : Oui, absolument, car le Lab demande 
des expertises plus poussées que celles dont 
disposent actuellement les entreprises. Pour 
l’heure, elles s’appuient sur des compétences 
externes  : celles des bureaux d’études, des 
thésards, des chercheurs, des partenariats 
avec des laboratoires. Mais elles devront 
intégrer prochainement ces nouvelles com-
pétences au sein de leurs différents départe-
ments. Il leur faudra des profils transversaux 
en environnement, économie, comptabilité, 
finance, actuellement rares sur le marché. 
Heureusement des formations adaptées  
ont récemment vu le jour, notamment à 
AgroParisTech et à l’Université Paris Dauphine. 
Concernant les questions de gouvernance, 
elles ne sont pas étudiées spécifiquement 
dans le Lab. En revanche les travaux autour 
de CARE se penchent fortement sur ce sujet, 
car l’intégration de nouveaux capitaux dans  
la comptabilité appelle nécessairement  
de nouvelles formes de représentation  
dans l’entreprise, et de nouveaux modes de 
gouvernance.

Qu’attendez-vous de la COP 15 biodiversité 
qui doit se tenir en Chine en avril 2022 ?
C.  I.  : Nous attendons de cette COP qu’elle 
définisse un cap, des objectifs de durabilité 
forte, et de bons états écologiques consen-
suels fondés sur des considérations scienti-
fiques et sociétales. Il faudrait en somme un 
équivalent de l’accord de Paris. C’est un pro-
cessus qui semble être en bonne voie, comme 
l’atteste la déclaration de Kunming en octobre 
2021, qui ouvre la négociation d’un nouveau 
cadre mondial censé être doté d’un méca-
nisme de surveillance et d’évaluation des pro-
grès en matière de biodiversité. 
Il reste plusieurs questions importantes  
en suspens, mais nous avons envie d’être 
optimistes !

  Propos recueillis par Jean Watin-Augouard

Des outils 
cartographiques 
permettent  
de représenter  
la localisation et  
la différenciation  
des écosystèmes.

À chaque étape de la chaîne de valeur, il faut faire une analyse  
du point de vue de la conservation du capital naturel et se fixer des 

objectifs de bon état écologique.

©
 M

at
hi

as
 B

ac
h 

La
ur

se
n,

 U
ns

pl
as

h



42 • N°6 HIVER 2021

DOSSIER

Agriculture régénératrice, agroforesterie, décarbonation… autant d’enjeux  
que le groupe Bel intègre dans sa politique de biodiversité, de manière transversale.  

Avec de nombreux partenaires, dont WWF.  

La nature,  
partenaire du groupe Bel

Élodie Parre, 
directrice 
Développement 
Durable du 
groupe Bel

et la planète. » Pour faire vivre et incarner sa 
signature For All. For Good, adoptée en 2019, 
le groupe concentre ses actions sur cinq 
grands enjeux : une alimentation plus saine, 
des emballages responsables, une agricul-
ture durable, la lutte contre le changement 
climatique et des produits accessibles. C’est 
avec WWF France, avec qui le groupe a noué 
un partenariat depuis 2012, que Bel choisit 
de renforcer, en 2020, ses engagements en-
vironnementaux par une approche inclusive 
qui les agrège dans une politique de biodi-
versité. «  La singularité du groupe est de 
prendre en compte l’ensemble de sa chaîne 
de valeur, de la ferme à l’assiette. La biodiver-
sité a un caractère multidimensionnel, trans-
versal grâce à son lien indéfectible avec le 
climat ainsi que la place et le rôle de 
l’homme  », confie Élodie Parre. Sa relation 
au vivant conduit le groupe à tenir compte 
de sa dépendance à la nature. « Nous bénéfi-
cions des services qu’elle nous rend. Ainsi, 
sans les pollinisateurs, pas de pomme, donc 
pas de compote de fruits Pom’Potes. Sans sol 
vivant, pas de possibilité de mettre les vaches 
au pâturage et donc pas de fromage. La nature 

L’ union fait la force ! Aussi bien pour 
se défendre et vaincre un ennemi 
que pour mieux comprendre ou 
«  saisir ensemble  » 1, par l’intelli-

gence, la complexité qui d’un événement, qui 
d’un problème, appelant une union d’experts 
pour le résoudre. Et si l’on entend par force 
l’énergie, la faculté morale, la capacité  
intellectuelle, alors la force peut conduire à 
l’union. La preuve par le groupe Bel qui, depuis 
le début des années  2000, travaille avec un  
florilège d’experts pour faire de la protection 
de la biodiversité un axe stratégique de ses ac-
tivités et de sa singularité. Ainsi, depuis 2003, 
le groupe a rejoint le Pacte mondial des Na-
tions Unies (Global Compact), la plus  
large initiative internationale en faveur du dé-
veloppement durable. « Cet engagement, ex-
plique Élodie Parre, nous a permis de  
travailler sur la mesure de nos impacts et de 
poser une approche développement durable 
pour et avec notre écosystème  : éleveurs  
partenaires, consommateurs, collaborateurs… 

1 – Compre(he)nd(e)re , composé de cum « avec » et prehendere 
« prendre, saisir ».
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restaurer la biodiversité. Cette initiative, 
soutenue par le WWF, demande aux entre-
prises de définir un plan d’action concret en 
faveur de la biodiversité et d’en faire un suivi 
auprès de sa communauté d’experts. «  Les 
actions de Bel portent notamment sur le 
pâturage, les emballages, la réduction de 
l’empreinte carbone des sites de production... 
et nous partageons nos bonnes pratiques 
avec les autres entreprises, dans la transpa-
rence. Une occasion, pour nous, de travailler 
également avec la distribution. »

WWF, un allié de poids
Puisque l’union fait la force, le groupe Bel 
noue, dès 2012, un premier partenariat avec 
WWF France pour construire dans le monde 
entier, là où il dispose de bassins laitiers,  
une filière laitière responsable. Ensemble, ils 

n'est pas un acquis, nous ne pouvons pas la 
considérer comme un prestataire de service, 
mais comme un partenaire sans lequel nous 
ne sommes rien », rappelle-t-elle.
C’est parce que le groupe a la conviction que 
seule une approche collective et inclusive 
permettra de faire émerger des solutions 
qu’il a choisi de rejoindre plusieurs associa-
tions et coalitions d’entreprises engagées. 
Comme par exemple, en 2019, la démarche 
volontaire “Entreprises engagées pour la 
nature –  act4nature France”, initiée par 
l’Agence française pour la biodiversité (AFB) 
et l’Office français de la biodiversité (OFB).  
Et, depuis le 1er  octobre  2020, act4nature 
international, qui rassemble entreprises, 
pouvoirs publics, scientifiques et associa-
tions autour d’une véritable dynamique  
collective en vue de protéger, valoriser et 

Mille quatre cents 
éleveurs sont 
partenaires de 
l’Association des 
producteurs de 
lait Bel Ouest, qui  
les soutient dans  
la mise en place de 
pratiques agricoles 
bas carbone.

Bel se concentre sur cinq grands enjeux : alimentation plus  
saine, emballages responsables, agriculture durable, lutte contre  

le changement climatique et produits accessibles.
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Toujours dans le cadre d’une agriculture 
durable, le groupe Bel travaille avec les mille 
quatre cents éleveurs (sept cent cinquante 
exploitations) partenaires de l’Association des 
producteurs de lait Bel Ouest (APBO) 2. Celui- 
ci les soutient aussi financièrement dans la 
mise en place de pratiques agricoles «  bas 
carbone  », comme la mise au pâturage des 
troupeaux au minimum cent cinquante jours 
par an, l’alimentation 100  % sans OGM, ou 
encore la réalisation de diagnostics carbone.
L’union fait la force, encore, quand, sur le plan 
de l’agroforesterie, le groupe Bel coconstruit 
en 2020 un programme de mécénat avec 
WWF France et la chambre d’agriculture des 
Pays de la Loire. «  C’est un programme de 
mécénat ouvert aux éleveurs laitiers de la 
région, qui les accompagne pour replanter  
des haies et dont les bénéfices portent aussi 
bien sur le retour des oiseaux, des insectes, 
que sur une plus grande capacité des sols  
à séquestrer du carbone  », résume Élodie 
Parre. La préservation des forêts est égale-
ment au cœur de la politique d’emballage des 

bâtissent la Charte mondiale pour une filière 
amont laitier durable, dotée d’objectifs  
chiffrés et ambitieux à horizon 2025. Elle 
concerne aussi bien le pâturage, l’alimenta-
tion animale la plus locale possible, l’autono-
mie protéique, que les diagnostics carbone. 

«  Promouvoir le pâturage auprès de nos  
éleveurs partenaires implique de ne pas 
retourner la terre : le sol ainsi au repos stocke 
mieux le carbone et l’azote, les vers de terre 
–  véritables ouvriers du sol  – sont de retour,  
de même que les insectes auxiliaires, les polli-
nisateurs… La biodiversité dans son ensemble 
est favorisée et les vaches mangent local ! »

Parmi les  
pratiques  

agricoles bas 
carbone figure  

l’accès au  
pâturage des  

vaches, a minima  
150 jours par an.

En 2020, un programme de mécénat  
est coconstruit avec WWF France  

et la chambre d’agriculture des Pays de  
la Loire pour replanter des haies.
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produits, puisque les deux tiers sont en 
papier ou carton 3. « Notre engagement avec 
le WWF nous conduit à utiliser prioritairement 
des fibres recyclées, ou des fibres de bois 
vierges issues de forêts gérées durablement, 
ce qu’atteste le label FSC. »
L’union fait la force, toujours, quand le groupe 
engage ses salariés du site de Pacy pour en 
faire les « porte-drapeau » de la biodiversité. 
« Le directeur de l’usine porte le sujet avec des 
convictions très fortes, et le site, véritable 
écrin de verdure sur huit hectares, avec des 
espèces variées de faune et de flore, offre une 
configuration particulière et donne aux sala-
riés beaucoup d’opportunités, telles que la par-
ticipation à des opérations de comptage de la 
biodiversité qui viendront nourrir la base de 
données de sciences participatives du Museum 
national d’histoire naturelle, la construction de 
nichoirs à oiseaux, l’implantation de haies, la 
création d’une mare.  » L’enjeu est double  : 
développer chez les salariés de nouvelles 
compétences, et identifier d’autres sites de 
production pilotes comme, par exemple, le 
site de recherche et développement de 
Vendôme, déjà sur les rangs. Parallèlement, et 
toujours pour engager les salariés, la 
« fresque du climat », un atelier d’intelligence 
collective qui permet de mieux comprendre 
les enjeux climatiques et le lien avec le sujet 
de la biodiversité, est en cours de déploie-
ment dans le groupe. Ces actions en faveur de 
la biodiversité renforcent l’attractivité du 
groupe auprès de jeunes postulants et change 
parfois le rapport de… force. « Les nouveaux 
candidats que je reçois lors d’entretiens m’in-
terrogent sur le niveau d’engagement du 
groupe et ses preuves à conviction.  » L’union 
fait d’autant plus la force que dorénavant le 
groupe Bel « a besoin pour accélérer sa trans-
formation de salariés qu’on nomme “activistes” 
ou “colibris”, qui contribuent en apportant leur 
part. Chacun d’entre eux a son rôle à jouer ».

Les consommateurs ne sont pas en reste qui, 
eux aussi, sont engagés par le groupe à proté-
ger la biodiversité. « Un tiers de la production 
alimentaire n’est jamais consommée, c’est 
autant de terres agricoles mal utilisées, pré-
vient Élodie Parre. Si notre responsabilité va 
jusqu’à la fin de vie de nos produits pour réduire 
le gaspillage, nous devons associer nos 
consommateurs citoyens.  » C’est ainsi que le 
groupe a rejoint en 2019 le comité de pilotage 

Le site de  
Sablé-sur-Sarthe,  
créé en 1964,  
consacre environ  
50 % de sa production  
à l'exportation, vers 
plus de 90 pays.

2 – Départements de l’Orne, l’Eure-et-Loir, le Loir-et-Cher,  
le Maine-et-Loire, la Sarthe et la Mayenne.
3 – 96 % des emballages papier et carton intègrent des fibres recyclées 
ou certifiées issues de forêts responsables. Objectif d’ici 2025 :  
100 % d’emballages prêts au recyclage et/ou biodégradables.

 La biodiversité en chiffres. 
•  Réduction de 27,5 % des émissions carbone par tonne de produit  

entre 2017 et 2030 sur l’ensemble de la chaîne de valeur (objectif validé  
en 2019 par Science Based Target).

•  Contribution à la neutralité carbone des usines Bel d’ici 2025.
•  Des matières premières principales garanties « zéro déforestation »  

d’ici 2025.
•  Atteindre plus de 50 % d’énergies d’origine renouvelable sur les sites  

de production d’ici 2025.
•  Réduction de la consommation d’eau par tonne de produit de 80 %  

dans les usines entre 2008 et 2025.
•  100 % des emballages papier et carton issus du recyclage, ou certifiés 

issus de forêts gérées durablement.
•  100 % du lait provenant de vaches ayant accès au pâturage dans  

les régions de tradition pastorale.
•  100 % des fermes certifiées pour le bien-être animal par une tierce  

partie en 2025.
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nos consommateurs citoyens, pour montrer ce 
que nous faisons et y travailler ensemble. »

La mesure, le nouveau 
Graal…
Question clé lorsqu'est abordé l’enjeu de la bio-
diversité : la mesure de ses actions sur le plan 
des résultats. C’est la raison pour laquelle le 
groupe Bel a, non seulement rejoint en 2017 
l’initiative Science Based Target dédiée à la 
lutte contre le changement climatique 4, mais 
également Science Based Target for Nature, 
qui travaille à la construction d’une méthodo-
logie pour mesurer l’empreinte biodiversité des 
entreprises en prenant en compte les seuils 
écologiques. «  C’est dans ce cadre qu’avec le 
soutien du WWF, nous avons décidé de nous 
lancer et de faire partie des groupes pionniers 
qui testent des méthodologies pour mieux mesu-
rer la biodiversité. » Ceci justifie son implication 
au sein du Lab Capital Naturel 5 créé par WWF 
France et la chaire Comptabilité écologique 
d’AgroParisTech. «  Il s’agit de mieux mesurer 
notre empreinte biodiversité, comprendre où 
sont nos grands enjeux, identifier les priorités 
(analyse de matérialité), fixer des seuils écolo-
giques pour respecter les ressources plané-
taires. » La mission du groupe Bel – Offrir une 
alimentation plus saine et responsable pour 
tous  – implique d’assurer la pérennité de son 
activité et celle de son écosystème. C’est pour 
trouver ce juste équilibre que le groupe a créé, il 
y a un an et demi, un département unique confié 
à Frédéric Médard, qui combine la finance et le 
développement durable. «  Bel est une entre-
prise familiale et nous sommes convaincus que 
c’est cet équilibre entre responsabilité et perfor-
mance financière qui nous permettra de contri-
buer à une transition alimentaire durable, inclu-
sive et respectueuse des hommes et de la 
planète. »

  Jean Watin-Augouard

du “Pacte sur les dates de consommation”  
initié par Too Good To Go en France pour  
lutter contre le gaspillage en sensibilisant sur 
les dates de durabilité minimale. Première 
marque « engagée » : La Vache qui rit, via une 
communication pédagogique sur l’intercalaire 
placé entre les portions de son célèbre fro-
mage, qui encourage le consommateur à faire 
confiance à ses sens : « Avant de jeter, obser-
vez, sentez, goûtez ». L’intercalaire précise que 
« si le produit a toujours été conservé au réfri-
gérateur et que l’emballage n’a pas été altéré, il 
peut encore être consommé après cette date ». 
C’est encore pour associer le consommateur 
citoyen autour de ces enjeux clés que le 
groupe Bel va lancer, avec le soutien du WWF, 
une activation sur la marque Kiri, afin d’encou-
rager les consommateurs à opérer pour la bio-
diversité. C’est toujours pour sensibiliser et 
inciter à l’action ces mêmes consommateurs 
que le groupe Bel est, comme Bonduelle ou 
encore McCain et Kellogg’s, membre du “Food 
Transition Pact” de Carrefour. «  Nous travail-
lons ensemble sur la biodiversité pour partager 
les bonnes pratiques entre nous et auprès de 

La pratique  
du pâturage,  

qui suppose de ne 
plus retourner  

la terre, favorise  
le retour de  

la biodiversité, 
animale comme 

végétale.

4 – Cette communauté regroupe près de trois cents entreprises.  
Elle fut lancée par le WWF, le CDP, le Global Compact et le World 
Resources Institute, dans la perspective de la Conférence de Paris sur  
le climat (COP21).
5 - Cf. article page 38.
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Bastien Sachet, 
président 
d’Earthworm

Quelle est la mission d’Earthworm ?
Bastien Sachet : Earthworm est une organi-
sation à but non lucratif dont la mission est 
de régénérer les sols et les forêts. Nous tra-
vaillons avec les entreprises dans leur chaîne 
de valeur, que nous remontons depuis l’ache-
teur jusqu’à l’agriculteur. Nous ne croyons pas 
à l’écologie punitive, qui consiste à recher-
cher un coupable aux problèmes environne-
mentaux auxquels nous faisons tous face. 
Notre approche de l’écologie est orientée 
vers des solutions recherchées avec tous les 
acteurs. En pratique, les entreprises doivent 
réapprendre les rythmes de la nature et des 
gens avec lesquels elles sont connectées, et 
s’y adapter, plutôt que le contraire.

Qu’est-ce qu’un sol vivant, quelles sont 
ses fonctions négligées et par quoi est-il 
menacé ?
B. S. : Un sol vivant est un sol qui abrite de la 
vie. Pour abriter de la vie, il faut de quoi la 
nourrir, c’est-à-dire beaucoup de matière 
vivante et morte sur ce sol. Aujourd’hui, la 

plupart de ce qui pousse est enlevé du sol, et 
la logique du labour et de la protection des 
plantes conduit à garder le sol nu trop long-
temps. Année après année, la biodiversité 
disparaît et les taux de matière organique 
diminuent. En perdant son humus, le sol joue 
moins son rôle de stockeur de carbone, voire 
devient émetteur, il absorbe moins bien l’eau 
et renferme moins de vie (moins de champi-
gnons et d’insectes). Cela favorise les mala-
dies des plantes, qui deviennent plus faibles 
et ont besoin de produits chimiques pour 
survivre. C’est un cercle vicieux. Et coûteux 
pour l’agriculteur ainsi que pour la société.

Qu’entendez-vous par « décommoditiser » 
les chaînes de valeur ?
B. S. : Avec la mondialisation, les chaînes de 
valeur de matières premières se sont « com-
moditisées » (de commodity, « matières pre-
mières ») 1. Cela veut dire qu’une tonne de blé, 

Earthworm recommande de changer les pratiques de production et d’approvisionnement  
en associant plus étroitement entreprises et agriculteurs : la protection de la biodiversité  

et l’enjeu climatique en dépendent. Et l’écologie punitive n’est pas la solution. 

La vie rendue  
aux sols 

1-  www.earthworm.org/fr.
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En décembre 2020, vous avez créé le 
premier indicateur public en libre accès 
de la santé des sols. Quelle est sa  
composition et que mesure-t-il ?
B. S. : Nous pensions indispensable de pou-
voir mesurer la santé des sols. Nous avons 
donc collaboré avec des scientifiques et 
des experts pour nous accorder sur une 
manière pratique de le faire. On mesure 
d’abord la vulnérabilité du sol en calculant le 
ratio entre matière organique et argile. Plus 
il y a de matière organique dans le sol, plus il 
est résilient. Ensuite, on regarde la struc-
ture avec un test visuel via une application, 
on mesure la bioturbation (présence de vie). 
Cela donne un score de A à E pour la par-
celle. On mesure aussi le carbone.

Cet indicateur a-t-il valeur de label qui 
distinguerait bons et mauvais sols ? 
Trace-t-il une feuille de route impérative ?
B. S.  : C’est justement ce que nous avons 
souhaité éviter. Sortir de la logique de puni-
tion, c’est aussi permettre à chacun de se 
situer et d’avoir des outils pour évoluer. Et je 
ne pense pas que le consommateur choi-
sisse un jour un produit en fonction de la 
santé d’un sol. C’est un élément parmi 
d’autres pour évaluer la performance agroé-
cologique d’un agriculteur. En suivant par 
satellite des paramètres comme le couvert 
végétal et en suivant la diversité des rota-
tions, et la dynamique de stockage de car-
bone, on arrive à mesurer des progressions 
et à donner un retour aux agriculteurs. Dans 
tous les cas il s’agit davantage de couvrir les 
sols que de les travailler afin d’accroître la 
biodiversité cultivée. 

Quelles sont les questions que les 
entreprises doivent se poser au regard de 
leur chaîne de valeur, pour minimiser leur 
impact sur la fertilité des sols ?
B. S.  : Elles doivent s’intéresser en profon-
deur à leur amont agricole. Se poser des 
questions qu’elles ne se posaient pas sur 
leur chaîne de valeur. D’où viennent mes 
matières premières et qui les produit  ? 
Quelle est la performance environnementale 

partout dans le monde, indépendamment de 
sa provenance et de ses conditions de pro-
duction, vaut un prix établi par le marché 
mondial. Même chose pour le lait, le cacao, le 
café... L’identité du producteur, du terroir, est 
effacée. Seuls le prix et la qualité du produit 
comptent. Or, si on veut régénérer la planète, 
il faut reconnaître cette diversité, et lui per-
mettre d’exister. Pour cela, la traçabilité et la 
transparence des chaînes de valeur sont clés. 
Ensuite, plus la qualité environnementale et 
sociale demandée sera précise, plus on se 
rapprochera d’une notion de terroir. Quels 
sont les agriculteurs qui s’en sortent le 
mieux ? Les vignerons qui font un vin de ter-
roir. Ceux qui font « du vin » ont du mal à valo-
riser leur travail. Or, c’est cette valorisation 
qui permet de prendre soin de la nature cor-
rectement et de ne pas se retrouver contraint, 
pour des raisons de coûts, d’avoir vis-à-vis 
d’elle une attitude extractive.

D’où viennent mes matières 
premières et qui les produit ?  

Quelle est la performance 
environnementale et sociale de  

mes approvisionnements ? 
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et sociale de mes approvisionnements  ? 
Dans quelle mesure les agriculteurs 
peuvent-ils atteindre mes objectifs pour le 
climat ou la biodiversité  ? Que puis-je faire 
pour les aider  ? Au lieu de raisonner par 
plante et matière première, et avoir un 
«  programme blé  » ou un «  programme 
pommes de terre », elles réalisent de plus en 
plus que la santé du sol est un enjeu systé-
mique à l’échelon de l’exploitation agricole. 
Cela nécessite de collaborer avec les autres 
entreprises acheteuses de la rotation de 
l’agriculteur. Les régions qui – comme les 

Hauts-de-France – ont des objectifs clima-
tiques et agroécologiques, peuvent travail-
ler en partenariat. Une dynamique nouvelle 
s’installe entre les acteurs. Moins axée sur la 
compétition, ouverte à l’innovation, à 
l’écoute des autres et du terrain. La com-
plexité suscite l’humilité, et l’humilité permet 
la collaboration. La chaîne de valeur se 
renouvelle en ce sens, qu’elle se pense avec 
la Région, les assureurs, les différentes 
entreprises, autour de l’agriculteur, plutôt 
que du haut en bas depuis l’industriel.

Au nombre des acteurs que vous réunissez 
dans votre projet « Sols vivants » figurent 
diverses entreprises de PGC 2 :  

2 -  3M, Colgate Palmolive, Ferrero, Johnson & Johnson, Lindt, Mars, Nestlé, 
Reckitt Benkiser, Bonduelle et Mc Cain.

Les entreprises ne 
peuvent plus 
considérer le seul 
« produit fini » (ici 
des pommes de 
terre), mais 
s’interroger sur la 
santé du sol qui 
les a vues pousser. 
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toires d’amélioration communes où chacun 
prend sa responsabilité. Des incitations 
financières – provenant notamment des 
entreprises – peuvent être déployées pour 
favoriser l’adoption de nouvelles pratiques 
agricoles. La santé du sol réunit tous les 
acteurs de la société, car l’attention pour le 
sol est un moyen d’atteindre nos objectifs 
climatiques et sanitaires. Les entreprises 
ont un immense rôle à jouer.

Pourriez-vous décrire quelques  
expériences concrètes, avec par exemple 
Nestlé ou Bonduelle ?
B. S. : Avec Nestlé nous engageons tous ses 
fournisseurs de pommes de terre, céréales et 
betteraves. L’entreprise achète plusieurs 
centaines de milliers de tonnes de matières 
premières agricoles en France. En 2021, nous 
avons diagnostiqué les sols de deux cents 
agriculteurs et travaillé avec des partenaires 
comme Icosystème ou Novalis Terra pour 
former des techniciens. Beaucoup est fait 

alimentaire, cosmétique, hygiène… 
Comment contribuent-elles à la fertilité 
organique des sols ?
B. S. : Tous les produits de ces entreprises 
ont une origine essentiellement naturelle. 
Le chocolat de Lindt est fabriqué avec du 
cacao et du sucre. Les céréales de petit 
déjeuner de Nestlé sont produites dans le 
nord et l’est de la France. Les pains de 
McDonald’s viennent de champs de blé fran-
çais. Pour les entreprises cosmétiques, les 
divers bases et arômes ont des origines 
naturelles (huiles végétales, avocat, 
fleurs…). Elles sont donc connectées à des 
centaines de milliers d’agriculteurs – et 
donc au sol – avec qui elles peuvent faire 
évoluer les pratiques. Plutôt que d’imposer 
un cahier des charges dicté depuis des 
bureaux, nous avons préféré les faire tra-
vailler main dans la main avec leurs fournis-
seurs, les scientifiques et les agriculteurs, 
ainsi que les régions dans le programme 
«  Sols vivants  », afin de définir des trajec-

Nombre 
d’entreprises 

alimentaires ont 
initié un diagnostic 

des sols. Une 
démarche qui 
engendre une 

vision holistique 
des cultures.
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solutions naturelles pour le faire, elles réa-
lisent qu’aider les agriculteurs à stocker du 
carbone dans leurs sols en accroissant la 
matière organique et en déployant des pra-
tiques régénératrices peut être une option 
intéressante. C’est donc plus par leur plan 
climat que par de la RSE stricto sensu que 
ces entreprises se connectent à l’agricul-
ture. C’est une manne financière potentielle 
intéressante, car les agriculteurs doivent, 
non seulement produire dans un climat 
changeant, mais en outre porter l’effort cli-
matique seuls, avec du risque et peu de 
moyens financiers.

Quel territoire la fondation Earthworm 
espère-t-elle voir consacré à l’agriculture 
régénérative, avez-vous des objectifs en 
termes de surfaces et de zones ?
B. S. : Les sols sont pour nous aussi impor-
tants que les forêts. Nous travaillons sur les 
deux partout où nous avons des projets, en 
Afrique, en Asie, en Amérique ou en Europe. 
Sur les sols en agriculture tempérée, nous 
travaillons en France, au Royaume-Uni, en 
Espagne, en Inde et aux États-Unis. Notre 
programme « Sols vivants » a pour objectif 
de toucher un million d’hectares.

 Propos recueillis par Jean Watin-Augouard

avec les coopératives et négoces qui four-
nissent Nestlé pour rémunérer la perfor-
mance agroécologique. Bonduelle et McCain 
sourcent directement des agriculteurs, aussi 
il y a beaucoup de travail avec leurs techni-
ciens, et nous œuvrons à l’établissement de 
fermes référentes en matière d’agriculture 
régénératrice, autour desquelles une anima-
tion en groupes d’agriculteurs peut être 
conduite.
Le travail commence toujours par un dia-
gnostic de la santé du sol et un suivi des 
dynamiques de carbone. Le plus possible, 
nous nous appuyons sur les structures exis-
tantes, avec l’objectif de créer les méca-
nismes et incitations permettant d’accélé-
rer la transition. À travers « Sols vivants », 
les entreprises travaillent en groupes sur 
des thématiques concrètes  : la mesure et 
les indicateurs, la communication, le finan-
cement de la transition. Nous cherchons à 
mutualiser les mesures et les incitations 
autour des agriculteurs que ces entreprises 
ont en commun dans leur chaîne d’approvi-
sionnement. Il y a beaucoup à inventer, et ce 
qu’il y a de plus plaisant dans ce travail col-
lectif est à la fois son ambition et la qualité 
des relations qui se créent. 

Les entreprises non alimentaires sont 
réputées a priori sans lien avec  
l’agriculture ; en quoi sont-elles intéressées 
à la fertilité des sols, en quoi celle-ci 
ressortit aussi à leur responsabilité sociale 
et environnementale ?
B. S. : Je distingue deux types d’entreprises 
non alimentaires. D’abord, celles qui sont 
liées à l’agriculture de manière indirecte par 
leurs ingrédients, par exemple le Groupe 
Rocher, avec qui nous travaillons et qui 
achète toutes sortes d’actifs, de bases cos-
métiques et d’emballage, le reliant à des 
milliers d’agriculteurs dans le monde. 
Ensuite, celles qui comme Air France ou 
Arcelor Mittal n’ont aucun lien avec les pro-
duits de la terre. Ces entreprises réalisent 
qu’elles doivent réduire leurs émissions de 
gaz à effet de serre et contribuer à l’effort 
de séquestration du carbone. Parmi les 

Les sols sont pour nous aussi 
importants que les forêts. Nous 
travaillons sur les deux partout où nous 
avons des projets, en Afrique, en Asie, 
en Amérique ou en Europe.



52 • N°6 HIVER 2021

DOSSIER

L’engagement en faveur d’une agriculture de régénération appelle pour McCain,  
acteur majeur de la filière pommes de terre, la mobilisation de l’ensemble de l’écosystème agricole. 

Ainsi la marque s’est-elle impliquée dans l’initiative « Sols vivants » de Earthworm.

La France, pilote  
pour McCain

Christine 
Delepierre, 
directrice de la 
communication 
corporate 
McCain

les exploitations. « Des récoltes qui stagnent, 
menaçant la rentabilité des fermes, la volati-
lité toujours plus marquée des cours, les aléas 
climatiques comme la sécheresse, qui peuvent 
réduire les rendements de 15 % et pénaliser en 
aval la filière industrielle et ses sites de pro-
duction  », résume-t-elle. Au cœur du défi 
pour de meilleures récoltes  : les sols, qu’il 
faut aussi bien restaurer que protéger. Un 
défi qui ne peut être relevé sans un effort col-
lectif avec les agriculteurs.

Huit fermes pilotes
Siège des activités européennes de McCain 
et premier marché en Europe, la France a 
été choisie comme pays pilote du pro-
gramme d’agriculture de régénération. Huit 
fermes pilotes, consacrées au développe-
ment de pratiques agricoles de régénéra-
tion, ont été ouvertes au cours de l'année 
2021. Quatre l’étaient déjà dans la région 

En juin 2021, McCain, groupe familial 
canadien, a ouvert une nouvelle page 
de son engagement pour l’agricul-
ture durable et la biodiversité. Avec 

un objectif qui illustre l’enjeu : une agriculture 
100 % régénérative avant 2030 sur les 150 000 
hectares de pommes de terre que le groupe 
possède dans le monde. Tout comme la 
méthode, qui consiste à identifier, avec les 
agriculteurs partenaires – 1  500 en Europe 
dont 850 en France – et les parties prenantes, 
les pratiques agricoles qui privilégient la 
bonne santé des sols pour les rendre résilients 
et moins producteurs de gaz à effet de serre.
«  Installé en France depuis quarante ans, 
indique Christine Delepierre, McCain a histo-
riquement développé et déployé le socle des 
bonnes pratiques agricoles sur 17  000 hec-
tares.  » Ce socle mérite d’être consolidé, au 
regard du changement climatique et de ses 
conséquences souvent désastreuses pour 
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pommes de terre que s’est fixé McCain  : 
«  Moins 25  % en 2030  », précise Christine 
Delepierre.
Côté formation, McCain va accueillir vingt 
agriculteurs trois fois par an lors de journées 
d’échanges, afin de les sensibiliser aux pra-
tiques agricoles durables. Cent soixante 
devraient être formés d’ici à fin 2022. Quant 
à l’application pratique, McCain demande  
à ses agriculteurs de semer des jachères 
fleuries, de mettre en place des couverts 
végétaux multi-espèces pour favoriser la 
séquestration du carbone, et d’utiliser 
Mileos pour les assister dans le pilotage du 
traitement des parcelles. Mileos, «  parte-
naire anti-mildiou de la pomme de terre », est 
un outil d’aide à la décision développé par 

Hauts-de-France, où McCain s’est associé 
avec l’ONG Earthworm et son programme 
« Sols vivants » qui mesure la santé des sols 
et promeut les pratiques régénératrices (cf. 
article p 47). « Les spécialistes d’Earthworm 
jouent un rôle clé dans les fermes pilotes, 
notamment pour la formation et l’accompa-
gnement des agriculteurs afin de les aider 
dans leur transition vers des pratiques plus 
durables ». Ce travail de recherche sur le ter-
rain a pour objectif de minimiser l’utilisation 
des intrants dans les cultures et d’optimiser 
la séquestration des émissions de CO2 dans 
les sols. Des pratiques plus durables, qui 
vont contribuer à l’objectif de réduction des 
émissions de CO2 par tonne provenant de la 
culture, du stockage et du transport des 

La devise de 
McCain fait 
référence à la 
conviction « une 
bonne éthique 
est la base d’un 
bon commerce » 
portée par 
Harrison McCain, 
l’un des frères 
fondateurs.



DOSSIER

54 • N°6 HIVER 2021

McCain avec les agriculteurs, pour une ges-
tion pointue des intrants, apports jugés 
nécessaires à la culture de la pomme de 
terre, en fonction des besoins de la plante 
dans son développement et selon les condi-
tions météorologiques.  «  Le programme, 
indique Christine Delepierre, s’inscrit sur le 
long terme ; les premiers résultats devraient 
être observés dans trois à cinq ans. »
Celui-ci s’inscrit également, par ses objec-
tifs, dans ceux de la coalition One Planet 
Business for Biodiversity (OP2B), dont McCain 
est membre fondateur depuis 2019. Elle 
réunit de grands groupes de l’industrie 
agroalimentaire (Danone, JDE, L’Oréal, Mars, 
Mondelez, Nestlé, Pepsico, Unilever…) pour 
faire progresser la recherche et les pra-
tiques agricoles de régénération, dévelop-
per des solutions innovantes visant à proté-
ger et à renforcer la biodiversité dans les 
systèmes agricoles. «  Cette coalition prend 
des mesures concrètes pour développer des 
solutions innovantes visant à protéger et à 
renforcer la biodiversité dans les systèmes 
agricoles ».

Un rôle d’impulsion 
attendu de l’industrie
Cette transition écologique est, non seule-
ment un impératif pour les agriculteurs, mais 
également une réponse à l’attente des 
consommateurs qui, par leurs actes d’achat, 
les soutiennent. « 67 % des Français déclarent 
se sentir personnellement affectés par les 
enjeux environnementaux ; 43 % pensent que 
ce sont les fabricants qui pourront avoir  
l’impact le plus important sur la chaîne de 
valeur environnementale » 1, indique Christine 
Delepierre.  À l’entreprise de leur expliquer les 
principes de l’agriculture de régénération, les 
actions associées, le rôle des agriculteurs et 
des acteurs de la filière « pour assurer le lien 
entre agriculture durable et alimentation 
durable, pour un modèle alimentaire pérenne à 
long terme ».
McCain a saisi l’occasion de la semaine euro-
péenne du développement durable, en sep-
tembre dernier, pour présenter son programme 
européen “Planet Friendly Food”. Son enjeu, 
selon Christine Delepierre, est de « Rassembler 
et connecter nos consommateurs et clients 
autour de nos produits. » Ce programme enri-
chit la feuille de route conçue en 2008 avec 
trois engagements pour 2030  : la mise en 
œuvre de pratiques agricoles de régénéra-
tion sur 100 % des exploitations, la réduction 
de 50 % des émissions de CO2 des opérations 
industrielles dans les six usines d’Europe, 
dont trois en France, et une production à 
partir d’électricité 100  % renouvelable dans 
les usines. «  Cette stratégie, résume Erwin 
Pardon, président de McCain Europe, nous 
fixe des objectifs clairs à moyen et long terme 
pour permettre à McCain d’accélérer sa transi-
tion et de soutenir activement la création d’un 
modèle plus durable. McCain souhaite lancer 
un mouvement qui mobilise l’ensemble de ses 
parties prenantes afin de créer un impact 
positif durable. »

 Jean Watin-Augouard

1  - Enquête Kantar, février 2021.

Cette transition écologique est,  
non seulement un impératif pour les 

agriculteurs, mais également  
une réponse à l’attente des 

consommateurs qui, par leurs actes 
d’achat, les soutiennent.

McCain s'est 
engagé à la mise 

en place de 
pratiques 

agricoles de 
régénération sur 

la totalité de ses 
exploitations 

partenaires  
d’ici 2030. 
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Marque tricentenaire du groupe Pernod Ricard, Martell place la viticulture régénérative  
au cœur de sa stratégie. Elle déploie des actions dans ses vignobles cognaçais,  

portant sur la régénération des sols et sur le développement de nouveaux cépages.

Martell, résilient  
du sol aux plants

Adeline Loizeau, 
directrice 
Approvisionnements 
et Relations viticoles 
de Martell Mumm 
Perrier-Jouët

aujourd’hui, l’objectif étant d’atteindre une 
tonne et demie en 2026. Depuis 2015 a été 
mis en place, dans les 450 hectares de 
vignobles propres à Martell, un programme 
de traitements alternatifs et innovants, 
avec bio-contrôles et bio-stimulants per-
mettant à la plante d’activer ses défenses 
naturelles. Les traitements qui donnent 
des résultats positifs sont partagés avec 
les viticulteurs partenaires lors de journées 
techniques, de colloques et de groupes 
«  Ferme 30 000 Martell  », où sont testées 
les nouvelles pratiques. Ce programme est 
déployé depuis deux ans chez des viticul-
teurs volontaires. «  Les résultats sont très 
encourageants, estime Adeline Loizeau. La 
particularité de notre activité nous amène à 

P réserver nos terroirs est l’un des 
quatre piliers  1 inscrits sur la 
feuille de route 2030 de Pernod 
Ricard. Parmi les marques patri-

moniales du groupe, Martell accentue cette 
année son engagement environnemental, 
avec un programme viticole d’agriculture 
régénératrice. « Une approche équilibrée de 
la viticulture qui repose sur trois objectifs, 
explique Adeline Loizeau : stimuler l’activité 
du sol, stimuler et renforcer la vigne dans sa 
capacité à se développer, à produire, mais 
également à se protéger contre la pression 
des maladies, et protéger cet environne-
ment dans sa biodiversité. »
Afin de régénérer le sol cognaçais, Martell 
étudie l’évolution de la population des 
bio-indicateurs (micro-organismes, vers de 
terre…), responsables de la régénération 
du sol et capteurs de carbone 2. Engagé en 
2015, ce suivi concerne 800 kg à l’hectare 

1 - « Préserver nos terroirs ; valoriser l’humain ; agir circulaire ; être 
responsable », cf. La Voix des marques, n° 2 p. 52.
2 - Un programme identique est conduit en Champagne pour Mumm 
Perrier-Jouët.
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recherche agronomique sur les propriétés 
et qualités intrinsèques de la plante. 
L’objectif est de créer par hybridation des 
cépages qui pourront résister au mildiou et 
à l’oïdium (maladies dévastatrices de la 
vigne), de s’adapter au réchauffement cli-
matique et de gagner en diversité variétale 
dans le vignoble cognaçais. «  Notre ambi-
tion, souligne Adeline Loizeau, est de main-
tenir la qualité tout en assurant la quantité 
demandée dans l’avenir. Un cépage produc-
tif et le savoir-faire viticole doivent per-
mettre un bon rendement à l’hectare. »
Mais le viticulteur peut se demander s’il a 
fait le bon choix, ou si la solution présentée 

considérer nos pratiques d’aujourd’hui avec 
la sensibilité des consommateurs de demain, 
que nous ne connaissons pas encore mais qui 
sera certainement plus exigeante sur le plan 
environnemental. »

Viticulture de précision
Martell a aussi lancé, en 2016, un pro-
gramme de recherche variétale en collabo-
ration avec – entre autres – l’Inrae, l’Institut 
français de la vigne et du vin (IFV) et le 
Bureau national interprofessionnel du 
cognac (BNIC). La maison est, depuis 
quatre ans, partenaire du Conservatoire 
viticole charentais. Elle investit dans la 

Martell a 
notamment 
déployé une 
stratégie de 

couvert végétal 
sur ses  vignobles 

propres en 2021.
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comme intéressante aujourd’hui le sera 
encore demain : pour éviter à l’exploitant de 
prendre des risques de production, Martell 
les prend à sa charge. Depuis 2020, 
Sébastien Roumegous, expert en agroéco-
logie  3, accompagne Martell dans son pro-
gramme d’agriculture régénératrice. En 
opérant par croisements, ce sont trois 
cents plants qui ont développé des fac-
teurs de résistance. Après quoi il reste à 
tester leurs qualités organoleptiques, de 
façon à offrir à la production un maximum 
d’options. De même que Martell partage ses 
recherches pour régénérer le sol cogna-
çais, elle entend promouvoir les cépages 
testés sur ses hectares en propre auprès 
de toute la filière. L’objectif est le référen-
cement des cépages retenus au catalogue 
national des variétés, puis au cahier des 
charges de l’AOC Cognac. Une appellation 
qui garantit la qualité et l’origine d’un pro-
duit, mais aussi le savoir-faire de ses 
acteurs et la qualité du terroir qu’ils valo-
risent et entretiennent.
Car la filière Cognac est engagée dans une 
démarche collective de viticulture durable, 
qui donne aux quatre mille cinq cents viti-
culteurs de la région une double certifica-
tion environnementale Cognac (CEC) et 
haute valeur environnementale (HVE). Il 
leur faut pour cela répondre à six exi-
gences : pérennité du vignoble, protection 
du milieu naturel, maîtrise des produits 

phytosanitaires, gestion des effluents 
viti-vinicoles, formation santé-sécurité, et 
relations entre viticulteurs et voisinage. Il 
s’agit donc d’un engagement auprès des 
consommateurs et des riverains. Et parce 
que la viticulture de demain nécessite de 
nouvelles compétences, Martell accom-
pagne des établissements de formation 
d’apprentis aux nouvelles pratiques viti-
coles. « Une marque tricentenaire se doit de 
transmettre de manière durable un patri-
moine vivant aux générations futures, sou-
ligne Adeline Loizeau, et de permettre l’écri-
ture des trois prochains siècles. »

 Jean Watin-Augouard

3 -  Fondateur de la société Biosphères et du Centre de développement de 
l’agroécologie, membre de l’association Pour une agriculture du vivant, à 
laquelle Pernod Ricard adhère également.

L’objectif est de créer par hybridation 
des cépages qui pourront résister  
au mildiou et à l’oïdium, de s’adapter  
au réchauffement climatique  
et de gagner en diversité variétale 
dans le vignoble cognaçais.

Bakus, un robot 
enjambeur 
électrique 
autonome est  
en charge du 
désherbage 
mécanique des 
vignes, tandis que 
la maison partage 
ses nouvelles 
pratiques viticoles 
auprès de toute  
la filière.
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L’Occitane s’implique en faveur de la biodiversité tout au long de sa chaîne de valeur  
et avec l’ensemble de sa filière : régénération du sol, agroforesterie, traçabilité  

de l’approvisionnement, formulation ou éco-conception des produits.

La nature positive  
inspire L'Occitane

Denis Geffroy, 
directeur 
Affaires 
Publiques & 
Sustainability 
Advocacy, 
groupe 
L’Occitane

du principe que la nature nécessite une forme 
de régulation collective. Les entreprises ont un 
rôle à jouer dans celle-ci, en commençant par 
réduire drastiquement leur impact, puis en col-
laborant avec les communautés locales, les 
organisations publiques et les ONG.

Depuis quand la biodiversité est-elle  
au centre de la stratégie du groupe ?  
Sa protection est-elle au cœur de votre 
chaîne de valeur ?
D.G. : L’Occitane est née en 1976 avec le projet 
de valoriser la nature provençale via les pro-
duits cosmétiques. Le lien avec la nature est 
donc consubstantiel à la marque, aussi bien 
sur le plan des ingrédients que sur celui de 
l’inspiration ou du biomimétisme. En 2008, est 
créé le service Filières durables pour protéger 
certaines matières premières iconiques 
comme la lavande, l’amande ou la verveine, en 
mettant en place des modes de production 
durables avec les producteurs et produc-
trices. D’autres actions ont ensuite progressi-

Qu’entendez-vous par un monde « nature 
positive », concept que vous avez 
récemment évoqué lors du récent congrès 
mondial de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN) ? 
Denis Geffroy  : Cette notion, qui a forte-
ment émergé depuis quelques mois, rappelle 
qu’à côté de la crise climatique, il faut égale-
ment compter avec la crise de la biodiversité, 
caractérisée par une perte très importante 
au niveau planétaire. Un monde «  nature 
positive  » nous fait passer d’une trajectoire 
marquée par un déficit de biodiversité à une 
autre, où on reconstitue celle-ci grâce à des 
pratiques de protection et de régénération.

Cette notion s’apparente-t-elle à celle du 
« bien commun » ?
D.G.  : Oui, car la nature au sens large est un 
bien commun qui fournit à l’humanité un certain 
nombre de services comme l’oxygène, l’eau 
potable, le sol cultivable, ou les ressources 
naturelles. L’ambition «  nature positive  » part 
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Nous nous sommes engagés à réduire de 10 % 
la quantité totale de plastique que nous utili-
sons dans nos emballages d’ici 2025, y com-
pris dans l’hypothèse d’une croissance de 
notre activité. Cela se traduit de plusieurs 
manières : suppression des emballages super-
flus, diminution de leur poids, développement 
des écorecharges, de la vente en vrac et des 
savons et shampoings solides, utilisation du 
PET recyclé et accroissement de la recyclabi-
lité des emballages, pour entrer dans une 
logique d’économie circulaire.

En quoi la protection de la biodiversité 
constitue-t-elle une source d’inspiration  
et d’innovation pour le groupe ?
D.G. : Nous avons deux clientes, les consom-
matrices et la planète. Quand nous concevons 
des produits, nous nous interrogeons pour 

vement concerné l’emballage, le recyclage, et 
la fourniture en énergie renouvelable de nos 
usines à Manosque en Haute Provence et à 
Lagorce en Ardèche. En 2016, nous avons réa-
lisé un diagnostic de biodiversité avec le 
comité français de l’UICN (Union internatio-
nale de conservation de la nature) pour déter-
miner nos impacts les plus forts et définir des 
actions pour les réduire tout au long de la 
chaîne de valeur  : approvisionnement en 
matières premières, éco-conception de nos 
produits, formules, emballages, fonctionne-
ment des usines et distribution. Ce travail a 
abouti à la formalisation d’une stratégie de 
biodiversité à l’échelle du groupe, qui a été pré-
sentée lors du congrès de l’UICN à Marseille en 
septembre dernier. C'est l’un des trois piliers 
de notre stratégie RSE, les deux autres étant 
le climat et le social – portant sur la diversité et 
l’inclusion. Pour s’assurer que cette stratégie 
s’appuie sur des données scientifiques et 
communique les bons enjeux, nous nous réfé-
rons aux travaux du Science Based Target 
Network qui définit des méthodologies pra-
tiques à destination des entreprises souhai-
tant s’engager dans cette voie.

Avez-vous des exemples concrets de 
réduction de vos impacts ?
D.G.  : Sur le plan de l’approvisionnement  
en matières premières végétales, premier 
sujet majeur, nous travaillons avec qua-
rante-deux filières végétales pour lesquelles 
nous avons une traçabilité totale. Nous cher-
chons constamment à améliorer celle-ci, afin 
de limiter les risques – ou d’engager des 
actions correctrices, lorsque la culture de ces 
matières premières ne correspond pas à nos 
attentes – en matière de pratiques agricoles 
ou de droits sociaux. Sur le plan des embal-
lages, autre sujet majeur, nous sommes 
membre de la coalition SPICE (Sustainable 
packaging initiative for cosmetics) qui a défini 
une méthodologie commune d’analyse des 
impacts de l’emballage sur l’environnement. 
Nous sommes également signataire de l’enga-
gement pour une économie circulaire de la 
fondation Ellen MacArthur, auprès de laquelle 
nous rapportons nos progrès chaque année. 

L’Occitane 
développe des 
écorecharges 
utilisant 85 %  
de plastique en 
moins qu'une 
bouteille 
standard.
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régénérer les sols nous développons des pra-
tiques d’agroécologie, comme les couverts 
végétaux avec une quinzaine de producteurs 
d’amandes, de lavande, de verveine dans le 
sud de la France et en Corse. Nous favorisons 
l’agroforesterie en replantant des arbres et 
des haies dans les champs, et nous encoura-
geons la rotation des cultures. En matière de 
reforestation, nous sommes membre du troi-
sième Fonds carbone Livelihoods (LCF  3) 
lancé en juin 2021 pour soutenir les commu-
nautés rurales. Au Burkina Faso, nous agis-
sons avec les coopératives de femmes pro-
ductrices de beurre de karité et l’ONG Nitidae 
pour lutter contre la déforestation de deux 
manières. D’une part, la certification équi-
table et la rémunération du beurre de karité  
à un prix doublement supérieur au prix du 
marché, qui contribuent à donner de la valeur 
à cette activité et incitent les communautés 
locales à préserver les zones où pousse l’arbre 
à karité. D’autre part, nous avons participé 

savoir dans quelle mesure ils peuvent avoir un 
impact positif pour chacune d’elles. La biodi-
versité est donc une source d’inspiration et  
d’innovation qui nous guide pour développer de 
nouvelles technologies, des produits solides, 
des produits biodégradables, des écore-
charges, ou des fontaines en boutique pour fla-
cons rechargeables. Nous croyons beaucoup 
dans le développement de l’offre en vrac lancée 
récemment dans trente boutiques, ainsi que 
dans la proposition de produits solides. Les 
premiers résultats sont très encourageants.

Dans lequel des cinq facteurs clés 1 de la 
perte de biodiversité vous engagez-vous 
particulièrement ?
D.G.  : Dans le cadre d’une logique systé-
mique, nous regardons l’ensemble des 
impacts. Un sujet clé pour nous et sur lequel 
nous pouvons avoir l’impact le plus fort est la 
surexploitation des ressources, notamment 
du sol, et la transformation des terres. Pour 

En 2004, 
L'Occitane a  

lancé en Corse  
le premier 

programme de 
plantation 

d'immortelle 
biologique à 

grande échelle, 
qui rassemble  
une dizaine de 

producteurs.
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65 % de nos boutiques en propre à travers le 
monde – un service de collecte d’emballages 
non pris en charge par les filières tradition-
nelles, et ce afin de les valoriser. 

Avez-vous défini la raison d’être du groupe ? 
Souhaitez-vous être certifié B Corp ou tout 
autre label « entreprise à mission » ? Si oui, 
à quel horizon ?
D.G. : Nous souhaitons être certifié B Corp à 
l’horizon 2023. Cela permet au groupe d’éva-
luer sa performance globale et de s’engager 
dans des programmes d’amélioration. Cela 
nous conduit également à augmenter le 
niveau d’exigence vis-à-vis de nous-mêmes. 
Et c’est dans ce cadre que nous avons défini 
la raison d’être du groupe  : Nous accompa-
gnons les entrepreneurs et les communautés 
pour cultiver la beauté naturelle et le bien-être 
tout en régénérant la nature.

 Propos recueillis par Jean Watin-Augouard

à la création de petites usines de transforma-
tion qui vont utiliser les coques d’amandes – et 
non le bois – comme source d’énergie.

Comment engagez-vous tous les métiers et 
salariés du groupe sur la biodiversité ?
D.G.  : Le groupe L’Occitane dispose d’une 
équipe d’ingénieurs agronomes dédiée au 
sujet de la biodiversité. Par ailleurs, nom-
breuses sont celles qui participent à l’élabora-
tion et à la mise en œuvre de notre stratégie 
biodiversité :  équipes recherche et dévelop-
pement, emballage, achat, manufacturing, 
marketing et communication… Enfin, l’en-
semble des salariés est sensibilisé à travers le 
financement de projets de reforestation via 
nos filiales de distribution en Chine, au Brésil, 
en Amérique mais aussi en Europe.  

Bénéficiez-vous des travaux de recherche 
et d’expertise des entreprises adhérentes 
de la Febea ou de toute autre association 
d’entreprises ?
D.G. : Nous avons contribué au livre blanc de 
la Febea consacré aux bonnes pratiques en 
matière de biodiversité. Ce livre blanc montre 
que la filière cosmétique est très engagée sur 
ce sujet et a déjà mis en place de nombreuses 
actions sur le terrain. L’Occitane est égale-
ment membre de One planet business for bio-
diversity, qui regroupe vingt-cinq grandes 
entreprises autour de l’agriculture régénéra-
trice. Ainsi que de la Global Shea Alliance qui 
regroupe l’ensemble de la filière karité en 
Afrique. Nous échangeons également avec 
des entreprises de manière bilatérale, quand 
nous avons des problématiques communes.

Engagez-vous des actions pédagogiques 
pour sensibiliser et responsabiliser 
davantage vos consommatrices ?
D.G. : La sensibilisation passe notamment par 
l’offre de produits et de services contribuant 
au développement de l’économie circulaire. 
Outre l’emploi de matières recyclées dans nos 
emballages, nous proposons – dans plus de 

1  - Utilisation des sols et des mers, exploitation des ressources, pollution, 
espèces invasives et changement climatique.

Nous travaillons avec  
quarante-deux filières végétales  
pour lesquelles nous avons  
une traçabilité totale. 

Une offre en vrac 
a récemment  
été lancée par  
le groupe dans 
trente boutiques, 
au travers de 
fontaines  
pour flacons 
rechargeables. 
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Cent millions d’euros de chiffre d’affaires en 
2013 et 1,2 milliard en 2019  ! Ces deux 
chiffres attestent la forte croissance de la 
vente en vrac sur le marché des produits de 

grande consommation et l’intérêt grandissant des 
consommateurs. Si l’épicerie sèche (céréales, biscuits, 
légumineuses) demeure prédominante –  58 % des 
foyers ayant recours au vrac achètent des 
fruits oléagineux (noix, noisettes, amandes, 
etc.)  –, les produits de droguerie-parfu-
merie-hygiène  (DPH) y trouvent pro-
gressivement leur place. À l’heure où la 
mesure des impacts environnemen-
taux devient prioritaire, l’Ademe a 
sélectionné dix scénarios pour les 
évaluer dans le domaine du vrac et les 
comparer avec les mêmes produits 
préemballés en grande distribution 2. Ces 
scénarios, représentatifs des acteurs du 
secteur, des produits et des processus exis-
tants, couvrent les produits alimentaires secs 
(amandes, riz, biscuits), liquides (huile d’olive, vinaigre), les 
produits DPH (lessive et savon liquides), ainsi que les produits 
les plus vendus en vrac.

Impact positif sous certaines 
conditions
Comme celles d’éviter les pertes de produits à toutes les étapes 
(amont, magasin et consommateurs) en cas de mauvaise ges-
tion des rayons et des manipulations (lors des transvasements). 
L’impact environnemental sera d’autant plus faible que le  

rapport entre la masse d’emballage (sur toute la chaîne de  
distribution) et la dose de produit transporté l’est aussi, à  
matériaux équivalents. Le vrac est pertinent pour les produits 
lourdement emballés en distribution classique préemballée 
(flacon pompe à usage unique, par exemple).  Les impacts 
seront d’autant plus faibles que les emballages et condition-

nements amont (fûts en métal, bidons en plas-
tique) et des contenants d’achat sont très 

souvent réemployés. Enfin, pour les pro-
duits secs, les meubles et équipements 

de distribution en vrac ainsi que leurs 
entretien et nettoyage ont un impact 
limité sur l’environnement. 
Afin de maximiser les bénéfices du 
vrac sur toutes les étapes de la chaîne, 

l’Ademe recommande aux fournisseurs 
de mettre en place des conditionne-

ments adaptés, sans toutefois impacter  
la protection du produit, et d’optimiser le  

rapport entre masse d’emballage et masse trans-
portée  ; d’encourager les critères de sélection et 
l’éco-conception des emballages (masse, matière, 
réemploi) ; d’éviter le suremballage de conditionnement 
et les étapes de reconditionnement.
Les fournisseurs de solutions doivent proposer des 
matériels robustes, faciles à manipuler et à entretenir ; 

Selon les études Ademe 1, la vente en vrac affiche des impacts environnementaux 
globalement positifs et des risques sanitaires maîtrisés. Ces impacts sont  

néanmoins conditionnés à de bonnes pratiques sur l’ensemble  
de la chaîne de distribution jusqu’aux consommateurs.

Ademe, 
le vrac sous conditions

1 - Études téléchargeables sur librairie.ademe.fr : Panorama et évaluation 
environnementale du vrac en France (octobre 2021) ; Analyse et recommandations liées 
aux risques sanitaires de la distribution en vrac en France (novembre 2021).
2 – À noter que l’étude ne couvre pas les produits qui sont historiquement vendus en 
vrac – à savoir les fruits et légumes – ni les produits frais vendus à la coupe. Les 
conclusions obtenues sont spécifiques à chaque scénario et ne peuvent pas être 
généralisées à d’autres situations.

animateur national Lutte contre le gaspill
ag

e

Christophe Marquet,  



Synthèse des 10 scénarios étudiés 
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réfléchir aux solutions d’ergonomie pour éviter les 
pertes au service et les surdosages  ; évaluer la  
pertinence environnementale des équipements de 
distribution.
Les responsables de magasins doivent disposer 
d’un personnel dédié et formé pour gérer les rayons 
et les stocks, entretenir les équipements et mettre 
en place les outils et procédures de contrôle et  
de prévention  ; demander aux fournisseurs de 
limiter les emballages amont  ; faciliter l’acte  

et l’impact d’achat du consommateur  en proposant des  
contenants d’achat de différents formats (optimisation masse 
et quantité) ; encourager le consommateur à utiliser ses propres 

contenants réemployables  ; proposer, avec son fournisseur 
d’équipements de distribution, des solutions permettant  
l’utilisation de tous types de contenants et l’ajustement de la dose 

servie. Enfin, pour limiter le gaspillage alimentaire, ils devront 
assurer un suivi des stocks et la mise en place de mesures de  
prévention (promotions, placement en rayon) pour une rotation 
optimale des produits.

La colonne « Conditionnement amont » correspond aux types et volumes d’emballage utilisés  
pour acheminer le produit jusqu’en magasin, avant qu’il n’y soit vendu en vrac.

N°  
SCÉNARIO PRODUIT SYSTÈME

MODALITÉ DE DISTRIBUTION
PRATIQUE 

CONSOMMATEURCONDITIONNEMENT  
AMONT

ÉQUIPEMENT  
EN MAGASIN

1 Amande 
Vrac Sac plastique 5 kg Silo Sachet kraft  

transvasé 125 g

Préemballé Sachet plastique 125 g

2 Riz
Vrac Sac plastique 2,5 kg Silo petit format Sachet kraft  

transvasé 500 g

Préemballé Sachet plastique 500 g

3 Riz
Vrac Sac plastique 20 kg Silo grand format Sachet coton transvasé 

500 g

Préemballé Sachet plastique 500 g

4 Biscuit
Vrac Sac plastique 5 kg Bac à pelle Sachet kraft  

transvasé 100 g

Préemballé Emballage mixte plastique et carton 200 g

5 Riz
Vrac Sac plastique 5 kg En mode Drive Réemploi Bocal lavé magasin 

500 g

Préemballé Sachet plastique 500 g

6 Huile d’olive
Vrac Bidon plastique réutilisable 7 l Fontaine inox Bouteille verre 1 l

Préemballé Bouteille verre 75 cl

7 Vinaigre
Vrac Poche 10 l Meuble gravitaire Bouteille verre 1 l

Préemballé Bouteille verre 50 cl

8 Lessive liquide
Vrac Bidon plastique 20 l Robinet plastique Bidon plastique 1 l

Préemballé Bidon plastique 1,8 l

9 Savon liquide
Vrac Poche 10 l Meuble gravitaire Flacon plastique 0,5 l

Préemballé Flacon plastique 250 ml

10 Riz
Vrac Silo carton prérempli 5 kg Bec plastique Sachet kraft transvasé 

500 g

Préemballé Sachet plastique 500 g
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Quant aux consommateurs de produits en vrac, charge à 
eux d’adopter de bonnes pratiques en magasin comme à 
la maison. Celles-ci portent sur le choix d’un contenant 
ajusté à la quantité voulue et au type de produit, réem-
ployable et avec nettoyage renforcé pour l’achat de  
produits DPH, et une optimisation de son nombre d’uti-
lisations  ; un comportement responsable en magasin 
pour limiter les pertes de produits et donc le gaspil-
lage ; l’adaptation des quantités achetées et stockées à 
la maison en fonction de la fréquence de consomma-
tion ; et enfin, la conservation des produits dans des 
contenants adaptés pour éviter tout gaspillage.
L’étude montre que le vrac est pertinent sous  
certaines conditions, les principales étant :
•  Limiter la quantité de déchets d’emballage par  

produit tout au long de la chaîne de distribution (et 
pas uniquement en magasin).

•  Réduire au maximum les pertes produits à chaque 
étape.

Ces deux points sont les « arguments de vente » 
principaux du vrac, l’étude confirmant qu’il est 
nécessaire de veiller à leur suivi à chaque étape pour 
s’assurer du bénéfice environnemental du vrac.

Des risques sanitaires à maîtriser 
L’Ademe s’est également penchée sur les risques sanitaires 

pour les consommateurs, et sur les risques en santé et 
sécurité au travail pour les professionnels de la vente en 
vrac. L’étude porte sur les circuits d’achat en commerces 

spécialisés vrac et en Grandes et moyennes surfaces (GMS), 
à partir du conditionnement et en passant par la préparation 
des produits jusqu’à la distribution en vrac. Elle s’appuie sur 
dix visites de sites à différentes étapes de la chaîne de distri-

bution, ainsi que sur l’analyse de la réglementation. Elle a pour 
objectifs  d’identifier les risques, d’analyser les exigences 
réglementaires pour identifier d’éventuels besoins de préci-

sions ou d’ajouts, et d’émettre des recommandations en 
matière de gestion des risques. 
Concernant les employés, si des moyens de prévention ont été 

rapportés, on constate que les notions de règles d’hygiène et 
sécurité ne sont pas appréhendées de la même manière selon 
les structures. Enfin, même si la distribution en préemballé n’a 

comparativement pas été étudiée ici, on peut formuler l’hypo-
thèse que les situations dangereuses rencontrées ci-après sont 
les mêmes. En revanche, la connaissance de la fréquence d’occur-

rences de ces situations dans les deux types de distribution, qui 
permettrait une comparaison plus étayée, n’est pas disponible.

Comparaison des proportions des masses d'emballage 
toutes matières confondues

Le graphique ci-dessus présente les comparaisons des proportions des masses d’emballage et contenants d’achat (toutes matières 
confondues et par rapport à une portion) entre systèmes préemballés et vrac pour chaque scénario. L’étude montre par exemple que  

pour le scénario 1 (amande), l’achat en vrac nécessite seulement 34 % de masse d’emballage sur toute la chaîne de distribution par rapport  
à l’achat d’amandes préemballées. En moyenne sur les différents scénarios analysés (non nécessairement représentatifs), on peut  

donc estimer que la vente en vrac, si elle est menée en respectant les bonnes pratiques, devrait permettre de réduire  
la masse de déchets d’emballage d’au moins deux tiers, sur toute la chaîne de distribution.
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L’exposition aux différents risques professionnels dans les 
points de vente en vrac est notamment due à des manuten-
tions et manipulations supplémentaires ou des contacts 
directs avec certains produits (rechargement de silo via des 
conditionnements de gros volumes, nettoyage régulier des 
équipements de distribution, service assisté au contact de 
produits de droguerie, ...).
Pour les consommateurs, les risques sanitaires résultent du fait 
que les produits vrac sont «  exposants  » car non protégés par 
leur emballage tout au long de leur cycle de vie. Ainsi, la maîtrise 
des risques habituellement retrouvés dans la distribution des 
préemballés est insuffisante. Elle doit donc être précisée (forma-
tion, guide de suivi, procédures en atelier et en magasin...), 
notamment pour les étapes de fin de chaîne de distribution, dont 
le stockage et la distribution des produits vrac dans les points de 

vente. Sur le plan réglementaire, les visites réalisées 
lors de l’étude montrent un niveau général d’applica-
tion inférieur aux autres systèmes de distribution. 

Recommandations
Afin de limiter, voire supprimer les risques sanitaires, 
l’Ademe propose une série de recommandations 
dont la liste exhaustive figure dans le rapport 
d’étude, concernant les fournisseurs, les respon-
sables de magasins, et les consommateurs.
Les fournisseurs de produits vendus en vrac 
doivent adopter une vigilance accrue sur les condi-
tions de stockage (lutte contre les nuisibles, hygro-
métrie, température de conservation...) et de 
conditionnement, ainsi que veiller à l’adéquation 

Identification des risques en santé  
et sécurité au travail

Identification des risques sanitaires  
pour les consommateurs 

Représentation des risques en santé et sécurité au travail structurée par type de risques. 

Représentation des risques sanitaires, structurée par type de risques associés  
aux causes possibles d’apparition observées lors des visites.

LES RISQUES SANTÉ ET SÉCURITÉ POUR LE PERSONNEL LIÉS À LA COMMERCIALISATION DU VRAC

Risques liés 
à l'activité physique

• Port de charge
• Postures contraignantes 

Risques liés 
à la chute d'objets

• Conditions de stockage

Risques 
chimiques

• Contact avec  
des produits de droguerie, 
parfumerie, hygiène (DPH)

• Nettoyage des silos

Risques de chute  
de hauteur

• Utilisation de marchepieds
• Escalier

Risques de chute  
de plain-pied

• Entretien des sols
• Encombrement

LES RISQUES SANITAIRES POUR LES CONSOMMATEURS DU VRAC

Risques  
microbiologiques

• Nettoyage des équipements /  
des contenants 

• Recharge des équipements 
• Prélèvements par le consommateur 

• Nuisibles 

Risques 
chimiques

• Type d'équipements / de contenants 
• Nettoyage des équipements /  

des contenants 
• Migration d'odeur 

• Contamination croisée des produits 
• Contact avec un produit chimique

Risques 
physiques

• Corps étrangers issus  
des équipements 

• Corps étrangers issus 
des contenants

Risques  
allergènes

• Étiquetage 
• Prélèvement des produits 

• Volatilité des produits
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Le vrac est pertinent 
à condition de  

limiter les déchets 
d’emballage tout  

au long de la chaîne 
de distribution et 

réduire au maximum 
les pertes produits  

à chaque étape.

des emballages amont avec les étapes de stoc-
kage (herméticité, protection), la manutention et 
la manipulation lors du déconditionnement dans 
les points de vente.

Les fournisseurs de solutions de distribution en 
vrac doivent choisir des équipements limitant les 
manipulations et les transvasements (pompage ou 

distribution gravitaire)  ; sélectionner des équipe-
ments de distribution facilitant le nettoyage, et 
durables pour limiter la casse (donc le risque de corps 

étrangers)  ; adopter des ustensiles de service soli-
daires de l’équipement de distribution en rayon pour 
éviter les contaminations croisées (chimiques ou 

allergènes) ; enfin, adapter les équipements de distri-
bution et les contenants d’achat à chaque classe de 
produits (matériaux en contact avec les denrées ali-
mentaires, les produits chimiques, ...).

Les responsables de magasins doivent intégrer dans le 
processus de formation du personnel les particularités 
du secteur du vrac (hygiène, traçabilité, information du 

consommateur sur les produits, les contenants d’achat, 
etc.) ; prévoir l’ergonomie du lieu de travail et les équipe-
ments de manutention adéquats pour transporter les 

conditionnements en gros volumes, faciliter le remplis-
sage et le nettoyage des silos, ... ; différencier les usten-
siles et les équipements (forme, couleur) et contrôler ou 

sensibiliser en rayon sur les contenants d’achat utilisés 
selon le type de produit (DPH ou alimentaire) ; organiser le 
stockage amont puis le placement pertinent des produits 

pour éviter les contaminations croisées, les migrations 
d’odeurs, les mauvaises manipulations (pelle du bac A pou-
vant finir dans le bac B) et déversements accidentels 
(exemple du silo de poudre d’amande au-dessus du bac 

d’abricots secs) ; et bien entendu, assurer la traçabilité por-
tant sur l’étiquetage des produits ou des contenants selon la 
réglementation en vigueur, ainsi que le suivi des lots.

Enfin, les consommateurs doivent privilégier le réemploi du 
même contenant pour le même produit (obligatoire pour les 
produits DPH)  ; assurer la propreté de leurs contenants 

d’achat et leur bonne adéquation avec le produit acheté  ; se 
faire assister en cas de doute sur l’équipement de distribution 
ou les caractéristiques des produits  ; adopter un comporte-

ment responsable en magasin pour contribuer à la propreté du 
rayon, éviter les contaminations croisées et déversements 
accidentels.

  Christophe Marquet, Ademe,  
avec la collaboration de  

Jean Watin-Augouard
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nos candidats, mais aussi nos collaborateurs 

et nos consommateurs. Ils sont donc des par-

ties prenantes extrêmement importantes. 

Avec “L’Oréal pour la jeunesse”, nous visons à 

mobiliser ces jeunes pour contribuer à 

construire une société plus inclusive et ainsi 

démontrer que les entreprises peuvent faire 

partie de la solution pour relever les grands 

défis sociaux auxquels le monde est confron-

té  », analyse Anne-Laure Thomas. La cam-

pagne « #NoFilter », constituée de six cap-

sules vidéos publiée sur les réseaux sociaux 

apporte un soutien spécifique aux 15-25 ans, 

soit par l’engagement de la filiale France, soit 

par l’action de certaines marques du groupe 

(Cf. ci-contre). La filiale France a ainsi donné 

près de deux cent mille produits d’hygiène et 

de beauté dans le cadre du Plan de Solidarité 

Étudiants 2021. Des dons de kits de produits 

essentiels au bien-être (produits d’hygiène 

de base, crèmes, mais aussi parfums, etc.) 

ont été réalisés en s’appuyant sur l’expertise 

sociale et logistique de son partenaire de 

longue date, l’Agence du Don en Nature (ADN). 

«  Un total de quarante mille jeunes et étu-

diants en situation de précarité ont pu bénéfi-

cier de ces dons, via près de cent associations 

et universités, partout sur le territoire fran-

çais  », précise Anne-Laure Thomas, direc-

trice Diversités et inclusion de L’Oréal France.

Formation pour tous

Les femmes ne représentent pas le seul 

groupe social touché par la précarité. Les 

jeunes le sont également, notamment les 

étudiantes et étudiants. Les jeunes issus 

des QPV 3 ou de zones rurales ont en particu-

lier deux fois moins d’opportunités d’accé-

der à un entretien d’embauche. «  Notre 

volonté est de donner les mêmes opportuni-

tés à chacun, indépendamment de son milieu 

socioculturel d’origine. Nous sommes 

convaincus qu’il est possible d’acquérir des 

compétences partout, pour tous. C’est 

notamment pour cela que nous avons adhéré 

en 2018 au PaQte, en présence d’Emmanuel 

Macron  », confie Anne-Laure Thomas. Le 

groupe s’engage sur quatre points : sensibi-

liser les plus jeunes au monde de l’entre-

prise, en renforçant son offre de stages de 

troisième à destination des collégiens sco-

larisés en réseau d’éducation prioritaire ren-

forcé (REP +) ; former en favorisant l’accès à 

l’alternance  ; recruter de manière non-dis-

criminatoire  ; et acheter de manière plus 

responsable et inclusive. «  Les jeunes sont 

Fonds L’Oréal pour les femmes, plan de solidarité 2021 pour les 15-25 ans, programme L’Oréal  

pour la jeunesse… L’Oréal France multiplie les initiatives pour lutter contre la précarité.  

La création d'une gouvernance dédiée aux dons au sein de la RSE témoigne d’une certaine urgence.

L’Oréal France 

combat contre la précarité

pour l’éducation… Ce fonds répond aussi à 

une quête de beauté qui n’est pas incompa-

tible, tant s’en faut, avec la lutte contre la pré-

carité. «  Au-delà des produits de beauté de 

première nécessité comme les déodorants, les 

gels douche ou les shampoings, essentiels à 

l’hygiène quotidienne, certains produits 

comme le maquillage, les parfums, la colora-

tion… contribuent à se forger une certaine 

estime de soi, à prendre soin de son appa-

rence, à être parfois plus à l’aise dans les rela-

tions sociales et à se faire plaisir », confirme-

t-elle. Parmi les nombreux engagements de 

L’Oréal France, celui de l’espace beauté et 

bien-être, créé en partenariat avec Emmaüs 

et inauguré le 13 septembre dernier dans le Xe 

arrondissement de Paris. « Des personnes en 

situation de précarité peuvent, sur orientation 

d’un travailleur social et grâce à un système de 

bons, obtenir des produits d’hygiène et de cos-

métique. Des ateliers de socio-coiffure et de 

socio-esthétique sont également proposés 

sur rendez-vous  », explique-t-elle. L’Oréal 

Novembre 2020. Avec le manifeste 

L’Oréal pour le Futur  1, L’Oréal 

franchit une nouvelle étape dans 

sa prise en compte des enjeux de 

développement durable et de responsabilité 

sociétale. «  C’est dans le cadre de ce pro-

gramme que nous avons lancé le Fonds L’Oréal 

pour les femmes, destiné à celles, en situation 

de grande vulnérabilité, qui subissent de plein 

fouet les conséquences sociales et écono-

miques de la crise générée par la Covid-19  », 

explique Élodie Bernadi-Menu, directrice 

RSE et développement durable de L’Oréal 

France  2. Ce fonds de dotation philanthro-

pique de cinquante millions d’euros soutient 

des associations de terrain qui luttent contre 

la précarité et œuvrent pour l’insertion  

professionnelle et sociale des femmes.  

Des associations qui apportent des aides  

d’urgence, en particulier à des femmes réfu-

giées ou en situation de handicap ; qui luttent 

contre les violences faites aux femmes en 

accompagnant les victimes  ; qui agissent 

 Engagement des marques.  

Certaines marques sont engagées sur le plan environnemental, 

comme Biotherm ou Garnier. Yves Saint Laurent Beauté lutte avec le 

programme « Aimer sans Abuser » contre les violences de couple, 

destiné aux moins de 25 ans, et accompagne l’association En avant 

toute(s), qui aide les victimes via un tchat sécurisé, anonyme et gratuit. 

L’Oréal Paris a lancé le programme de formation et de sensibilisation 

« Stand up » contre le harcèlement de rue avec la Fondation des 

Femmes et l’ONG Hollaback ! Kiehl’s soutient l’association Le Refuge 

et Lancôme est impliquée dans la lutte contre l’illettrisme des femmes 

(Write Her Future). 

1  - Cf. entretien avec Hervé Navellou, in La Voix des marques n° 3, 

printemps 2021.

2  - Entité créée en 2016.

3 - Quartiers prioritaires de la politique de la ville.

Élodie  
Bernadi-Menu,  

directrice RSE et 

développement 

durable de 
L’Oréal France et 

Anne-Laure 
Thomas, 
directrice 
Diversités et 
inclusion de 
L’Oréal France.

Pour consulter les numéros en ligne, rendez-vous sur :
ilec.asso.fr/voix_des_marques/page

Découvrez  
la revue trimestrielle  
de l’Ilec 

•  Le dossier central, un thème d’actualité décliné en plusieurs articles : 
avis d’experts, prises de parole de responsables d’entreprises,  
retours d’expériences et chiffres clés

•  Les analyses de l’Ilec sur la relation  
industrie/commerce et son écosystème

•  Les enjeux de la législation sur les entreprises  
de produits de grande consommation 

•  Les innovations et les bonnes pratiques  
– industrielles, RSE, communication...  
– à partir d’exemples concrets

•  Les grandes tendances – consommation, nouveaux  
enjeux des entreprises, société – décryptées par des experts

•  Les cas d’école, des récits de grandes marques inspirants en termes 
de responsabilité d’entreprise, de gouvernance, d’engagement...

1 – Évolution des prix par type de marque :  

en indice vs. base 100 en juin 2007
Total PGC-FLS, HM-SM (source IRI)

0

M€
1 313 M€ 732 M€ 1 828 M€ 762 M€ 1 523 M€ 1 794 M€ 836 M€ 7 502 M€

160
880
273 1 899

1 154
- 1 225

  1 302
488

-1 058 1 902
1

- 1 141
1 872

- 226
- 124

210 
1 801
- 217

994
1 361

- 1 591
1 093

6 635
- 226

2013
2014

2015
2016

2017
2018

2019
2020

100

110

120

130

P6
-2

00
7

P6
-2

00
8

P6
-2

00
9

P6
-2

01
0

P6
-2

01
1

P6
-2

01
2

P6
-2

01
3

P6
-2

01
4

P6
-2

01
5

P6
-2

01
6

P6
-2

01
7

P6
-2

01
8

P6
-2

01
9

P6
-2

02
0

P6
-2

02
1

100
100
100

106,6
105,3
104,3

108,3
105,7

104,4

107,2
104,1
105,1

109,5
107,3
107,1

112,1
110,4

108,3

115,2
110,9

108,4

116
111

105,8

116,4
110,8

103,6

117,2
110,7
101,7

118,6
111,4

101,2 127,6
113,9

100,4

126,9
114,6
101,3

120,8
112,9

100,5

124,3
114,1

101,5

- 3,0

- 2,6

- 2,2

- 1,8

- 1,4

- 1,0

- 0,6

- 0,2

0,2

0,6

1,0
1,4

O D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A   

2014
2015

2016
2017

2018
2019

2020
2021

2013

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

41,3 % 43,2 % 43,4 %

36,2 % 37,7 % 38,1 %

Entretien

Hygiène-beauté

Marques nationales
MDD

Premier prix

0

M€
1 313 M€ 732 M€ 1 828 M€ 762 M€ 1 523 M€ 1 794 M€ 836 M€ 7 502 M€

160
880
273 1 899

1 154
- 1 225

  1 302
488

-1 058 1 902
1

- 1 141
1 872

- 226
- 124

210 
1 801
- 217

994
1 361

- 1 591
1 093

6 635
- 226

2013
2014

2015
2016

2017
2018

2019
2020

100

110

120

130

P6
-2

00
7

P6
-2

00
8

P6
-2

00
9

P6
-2

01
0

P6
-2

01
1

P6
-2

01
2

P6
-2

01
3

P6
-2

01
4

P6
-2

01
5

P6
-2

01
6

P6
-2

01
7

P6
-2

01
8

P6
-2

01
9

P6
-2

02
0

P6
-2

02
1

100
100
100

106,6
105,3
104,3

108,3
105,7

104,4

107,2
104,1
105,1

109,5
107,3
107,1

112,1
110,4

108,3

115,2
110,9

108,4

116
111

105,8

116,4
110,8

103,6

117,2
110,7
101,7

118,6
111,4

101,2 127,6
113,9

100,4

126,9
114,6
101,3

120,8
112,9

100,5

124,3
114,1

101,5

- 3,0

- 2,6

- 2,2

- 1,8

- 1,4

- 1,0

- 0,6

- 0,2

0,2

0,6

1,0
1,4

O D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A     O      D F A J A   

2014
2015

2016
2017

2018
2019

2020
2021

2013

0 %

10 %

20 %

30 %

40 %

50 %

41,3 % 43,2 % 43,4 %

36,2 % 37,7 % 38,1 %

Entretien

Hygiène-beauté

2 – Inflation des marques nationales par rapport  
à l’année précédenteSource IRI, PGC-FLS, en %

6 • N° 5 AUTOMNE 2021

7 • LA VOIX DES MARQUES

marges du commerce, mais n’a décalé que dans les rayons 

des magasins et seulement un peu le curseur de la guerre 

des prix : à l’achat auprès des industriels, rien n’a changé ou 

presque. Faute de vendre à un tarif en rapport avec leurs 

coûts et leur modèle économique, les industriels de marque 

ont été, globalement, dans l’incapacité d’investir plus d’un 

an dans la revalorisation de leur amont agricole.

étape, du producteur agricole au consommateur. Elle y a 

échoué parce qu’elle s’est fondée sur l’idée qu’en bout de 

chaîne les distributeurs, responsables en dernier ressort 

du prix porté sur l’étiquette, seraient moins enclins à 

acheter toujours moins cher à leurs fournisseurs. 

La suite devait montrer que le relèvement du seuil de 

revente à perte a permis de reconstituer un peu les 

ANALYSE

ANALYSE

T ous les mois depuis janvier 2020, les prix de 

vente aux consommateurs des produits de 

marque ont baissé dans les points de vente 

de la grande distribution. Mesurés par IRI 1, 

ils se sont, chaque mois, effrités de 0,1 à 0,7 % par rap-

port au mois précédent, ou lu autrement, depuis février 

2020, de 0,2 à 0,6 % par rapport au même mois de l’an-

née précédente.Elle paraît loin, l’année 2019 qui sous l’effet de la loi Éga-

lim de 2018 avait vu les prix se stabiliser voire regagner 

quelques dixièmes de point. En fait, 2019 avait constitué 

une courte parenthèse, dans un cycle de lourde déflation 

des prix de vente aux consommateurs, alimenté par les 

baisses continues des prix nets des industriels : de l’ordre 

de 4 milliards d’euros pour l’ensemble des fournisseurs de 

la grande distribution depuis 2013. Huit ans où les marques 

de la « grande conso » ont dérogé à la tendance de l’indice 

général des prix mesuré par l’Insee (qui a varié entre 0 et  

+ 1,8 % en moyenne annuelle).Avec la majoration du seuil de revente à perte (loi Égalim) et 

une hausse concomitante des prix de vente aux consomma-

teurs des marques de distributeurs (MDD), 2019 a été la seule 

année récente d’inflation. La seule, mais sans revalorisation 

des prix de cession des industriels. Et 2020 a connu le  

retour généralisé à la déflation, qui s’est amplifiée en 2021  

(cf. graphique 1). Les catégories de produits « ÉGA » (produits 

alimentaires intégrant des matières premières agricoles  

d’origine française) n’y ont pas échappé, alors que le cadre légal 

avait été réaménagé spécialement en vue de leur revalorisa-

tion  : en août dernier, leurs prix étaient en baisse de 0,4  % 

depuis un an 2 (cf. graphique 2).

La réalité est bien à une déflation structurelle, en particulier 

pour les marques nationales. Et cela en dépit du fait qu’en 2019 

plus des trois quarts de la baisse des promotions dans 

l’agro-alimentaire, due au dispositif d’encadrement adopté 

avec la loi Égalim, ont concerné les grands industriels (250 M€ 

de chiffre d’affaires et plus) qui fabriquent ces marques : 

mesurées par l’Ilec 3, leurs économies sur les budgets promo-

tionnels étaient loin de compenser les baisses de prix qu’ils 

ont concédées dans la même période. Et l’encadrement pro-

motionnel a même eu dans certaines catégories de produits 

alimentaires un effet paradoxal  : de rattrapage, avec une 

part accrue de ventes sous promotion là où elle était 

moindre, les biscuits par exemple ; voire de brusque déva-

lorisation quand le « plafond » légal des rabais est devenu… 

un plancher. Quant aux produits de grande consommation 

qui complètent le panier des consommateurs, les produits 

d’entretien et d’hygiène (DPH), ils subissent une déflation 

encore plus violente, n’étant pas protégés des dérives 

promotionnelles qu’a aggravées leur exclusion du dispo-

sitif légal d’encadrement (cf. graphique 3) .Un ajustement législatif 
nécessairePour l’Ilec, l’embellie sans lendemain de 2019 n’est pas 

un mystère. La loi de 2018 a échoué à instituer la 

construction du prix en « marche avant », c’est-à-dire 

par la sédimentation de la valeur ajoutée à chaque 

La reprise de l’économie dans un contexte de tensions,  

voire de pénuries sur certains marchés, et voilà le spectre de l’inflation.  

Première visée comme d’habitude, la grande consommation.  

Qui ne mérite guère cette mise en examen.

Inflation : de quoi  
accuse-t-on les marques ?

1 – www.iriworldwide.com/fr-fr/insights/publications/iri-vision-le-prix

2 – Ibid.
3 – www.ilec.asso.fr/bibliotheque/17433
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directeur général de l’Ilec  Richard Panquiault, 

Amortir, jusqu’où ?

L es entreprises sont confrontées à un effet de ciseaux d’une ampleur inédite et à la portée radicale. D’une part, un fort rebond de la demande mondiale sur fond de solide reprise économique. D’autre part, une offre de produits, de composants et de services 
drastiquement réduite, due à la conjonction de conditions climatiques 
affectant de nombreux produits agricoles de base et de difficultés  
d’approvisionnement de tous ordres, liées aux effets de la pandémie sur 
les chaînes logistiques. 
Les industriels de marques font donc face, depuis un an, à une envolée 
généralisée, à deux chiffres, des prix des denrées agricoles, de tous les 
matériaux d’emballages, de toutes les formes de transport, de l’énergie. Et 
toutes les prévisions pour 2022 font état d’une persistance voire d’une 
accentuation de la tendance.

Dans tous les pays occidentaux, les hausses de matières premières ou de tous types d’intrants pesant dans les coûts de production font l’objet de négociations, et elles se répercutent dans la chaîne de valeur, se traduisent in fine par des hausses des prix de vente aux consommateurs (PVC). Des baisses entraînant le mouvement inverse. La France fait exception ; les PVC n’y ont pas cette élasticité, car le mot d’ordre imposé par la distribution est d’amortir les effets de toute hausse des matières premières et autres intrants, afin de protéger le pouvoir d’achat ; ce qui la conduit à refuser les hausses présentées par ses fournisseurs, les ame-nant, en période de retournement de conjoncture, à ne pas ajuster à la baisse leur offre tarifaire.La rigidité des PVC en France est une négation des réalités économiques et 
une source de tension permanente dans les relations commerciales. Après 
huit années de baisses des prix d’achat par la distribution, dans un contexte 
inflationniste inédit, la capacité d’absorption des filiales françaises des 
entreprises de marques a atteint ses limites. Sans négliger le pouvoir 
d’achat, une préoccupation que les fabricants de marques partagent avec 
les distributeurs, pour une raison simple, la préservation de leur compétiti-
vité et donc de leur survie, il est grand temps de mettre en œuvre les condi-
tions d’une élasticité des prix dans l’ensemble des filières, jusqu’au consom-
mateur. Les négociations qui vont s’ouvrir et les textes de loi aujourd’hui en 
discussion en sont l’occasion.

HIVER 2021
NUMÉRO 6

DOSSIER
Biodiversité, 

l’affaire 
de tous

PR
IX

 : 
20

 €

CIPRIAN IONESCU
WWF France

EXPERTISE

JURIDIQUE
.  Loi Égalim 2, entre  
complexité et appropriation

BONNE PRATIQUE
.  Nestlé, raison d’être,  
raison d’en être

CAS D’ÉCOLE
.  Fischer, cap sur  
l’économie circulaire

TENDANCE
.  Ademe : le vrac  
sous conditions

©
 É

ric
 To

ur
ne

re
t

AUTOMNE 2021
NUMÉRO 5

DOSSIER
Les défis de la précarité

PR
IX

 : 
20

 € ANALYSE
. Inflation, de quoi 
accuse-t-on les 
marques ?

INNOVATION
. Colgate-Palmolive
. Kellogg France

TRIBUNE
. Génération Covid
. Profit et RSE, une 
alliance objective

TENDANCE
. Données alimentaires, 
la révolution
. Jeunes et emploi

BONNE 
PRATIQUE
. Max Havelaar

CAS D’ÉCOLE
. Tramier
. Savencia

Secrétaire d’État 
chargée de la Jeunesse 

et de l’Engagement

SARAH EL HAÏRY

auto-promo-122021.indd   1auto-promo-122021.indd   1 20/12/2021   09:1920/12/2021   09:19



Pour signer Le Manifeste rendez-vous sur :
www.plateforme-numalim.fr/rejoignez-le-mouvement

Rejoignez le 
mouvement

en signant le 
manifeste !

Parce que les étiquettes ne suffisent plus, face à la demande des 
consommateurs d’informations supplémentaires.

Parce que la mise à disposition des données ne doit pas être altérée par 
une barrière financière ou par un risque d’accaparement.

Parce que les fiches d’information numériques des produits sont trop 
souvent erronées, alors que les « étiquettes numériques » sont clefs, 

notamment avec la montée du e-commerce.

Parce que les entreprises doivent faire valoir leur savoir-faire et leur 
engagement à fournir des produits de grande qualité à tous.
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